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I. HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE 

Ces aspects sont indissociables en ce qui concerne le territoire du GAL Fagnes – Haute 

Amblève, le GALFHA. 

En 648 (Malmedy) et 650 (Stavelot), Saint Remacle fonde deux abbayes distantes de 10 

km à l’extrémité Nord-Est de l’Ardenne. En 670, Childéric II attribue à la Principauté 

abbatiale un territoire dont les limites épousent quasi parfaitement le bassin 

hydrographique de l’Amblève. Cet espace de vie commun perdurera jusqu’à la Révolution 

française. Après la défaite napoléonienne, le Congrès de Vienne scindera le territoire en 

deux, la partie orientale (Malmedy-Waimes) passant aux mains de la Prusse (jusqu’en 

1919 - Traité de Versailles) pendant que la partie occidentale fera partie des Pays-Bas, 

puis de la Belgique, en 1830.  

Le territoire du GALFHA se situe dans la région agro-géographique de l’Ardenne. Le massif 

ardennais est une ancienne chaîne de montagnes aplanies transformées en un haut 

plateau, creusé progressivement par des cours d’eau. Créant de profondes vallées, dont 

celle de l’Amblève, ceux-ci ont généré un relief marqué et une grande dynamique 

paysagère.  

Ces contraintes physiques, auxquelles il faut ajouter le climat froid et humide, ont 

longtemps rendu l’accès au territoire difficile : le chemin de fer (dans la 2ème moitié du 

19ème siècle), dans les vallées, et l’autoroute (à la fin du 20ème siècle), sur les plateaux, 

l’ont tardivement désenclavé.  

Cependant, très tôt, une activité industrielle s’est développée dans les vallées de la Warche 

et de l’Amblève ainsi qu’une activité minière d’exploitation de manganèse dans la vallée 

de la Lienne. A côté de cette dernière, la sylviculture et l’agriculture étaient présentes sur 

les versants et les plateaux. Grâce à une eau abondante et de qualité, tanneries et, plus 

tard, papeteries (à Malmedy), seront les piliers d’une économie florissante génératrice de 

nombreux emplois. Malgré leur disparition quasi-totale, la situation socio-économique est 

restée bonne, plusieurs secteurs, tels que l’agro-alimentaire, la construction, le commerce, 

le transport, le tourisme et les services, ayant pris le relais. 

 GÉOLOGIE 

Au sein du Massif Schisteux Rhénan, le sous-sol de la région centrale du GALFHA est doté 

d’une particularité géologique, le « Poudingue »1. Ce dernier désigne des formations 

calcaires rondes, de la taille de gros cailloux, et englobé de « ciment ». La ressemblance 

avec les raisins répartis dans un pouding lui a valu son nom.  

 
1 Bande rocheuse « atypique » au cœur du massif cambrien de Stavelot qui présente une diversité de 
phénomènes karstiques (EcoKarst, 2014).  
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Figure 1 : poudingue composé de galets roulés et de particules fines cimentant le tout, dans le 

porche du Trou des Nains à Bévercé (EcoKarst, 2014) 

Ce phénomène karstique est unique en Belgique et confère à la région un attrait géologique 

particulier présentant de multiples intérêts (au niveau karstique, mais aussi géologique, 

botanique, faunique, archéologique, etc.). En outre, on y trouve des gouffres, tel le célèbre 

« Trou Ozer » à Bévercé, des grottes et autres cavités, des dolines, des pertes et des 

vallons secs. La carte ci-dessous indique la localisation du poudingue :  

 

Figure 2 : carte localisant l'étendue de la zone de poudingue entre Basse-Bodeux et Bévercé (Ozer 

– 1982 dans EcoKarst, 2014) 
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 LOCALISATION 

Les quatre communes qui composent le GALFHA – Stoumont, Stavelot, Malmedy et Waimes 

– se situent dans la partie nord-est des Ardennes comme l’indique la carte ci-dessous. 

Figure 3 : localisation du territoire du GAL Fagnes – Haute-Amblève dans un contexte 

suprarégional 

 SUPERFICIE 

Le territoire couvert par le GALFHA a une superficie totale de 391 km² qui se répartissent 

assez équitablement entre les quatre communes. 

 

Figure 4 : répartition de la superficie du territoire selon les communes (IWEPS, 2022) 

Les communes se composent de nombreuses localités : outre les villes de Stavelot et 

Malmedy, plus de 100 villages et hameaux sont répartis sur tout le territoire. 
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Commune Entités 

Stoumont 
Chevron [4987] , La Gleize [4987] , Lorcé [4987] , Rahier [4987] , 

Stoumont [4987] 

Stavelot Francorchamps [4970] , Stavelot [4970] 

Malmedy Bellevaux-Ligneuville [4960] , Bévercé [4960] , Malmedy [4960] 

Waimes Faymonville [4950] , Robertville [4950] , Waimes [4950] 

Tableau 1 : communes et leurs entités (UVCW, 2022) 

 OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 

Couvrant initialement tout le territoire, la forêt ardennaise, composée de chênes, de hêtres 

et de bouleaux, a fait largement place aux plantations de résineux, principalement des 

épicéas, à partir de la 2ème moitié du 19ème siècle. Les hauts plateaux sont occupés par la 

fagne tourbeuse, gorgée d'eau, et des landes, aujourd’hui placées sous statut de réserve 

naturelle.  

Progressivement défrichées (notamment pour la production d’écorces de chênes, utilisées 

dans les tanneries), ces forêts ont été partiellement remplacées par des herbages, l’élevage 

bovin (principalement laitier) étant très majoritaire.  

Les zones urbanisées occupent une surface assez faible : la fonction résidentielle domine, 

mais les activités économiques anciennes (industries) ou récentes (dans les zonings), sans 

oublier le circuit automobile de Spa-Francorchamps, ne sont pas en reste.  

  

Figure 5 : occupation du sol en Wallonie (Walous, 2018) 



 

 

Diagnostic du territoire – Candidature GAL Fagnes-Haute Amblève 
 

 

5 

 

L’occupation du sol se traduit dans son utilisation – de fait, la majeure partie du territoire 

du GALFHA est utilisé par des terres boisées (42%) et des terres agricoles (34%) tandis 

que les terres artificialisées ne représentent que 6%. La commune de Stoumont est 

particulièrement marquée par une très grande partie de terres boisées, bien au-dessus de 

la moyenne du territoire (64%). 

 

Figure 6 : répartition de la superficie du territoire selon les communes (IWEPS, 2022) 

Pour la partie des terres artificialisées, on pourra distinguer plusieurs types d’utilisation, 

dont la plus grande partie est à attribuer aux terrains résidentiels (presque 60%). Pour le 

reste, ce sont les terrains à usage industriel et artisanal (10%), les terrains occupés par 

des bâtiments agricoles (10%) et les terrains à usage de loisirs et d’espaces verts urbains 

(8%) qui prennent également une grande partie. 

 

Figure 7 : répartition de la superficie artificialisée de l'entité du GALFHA selon l'utilisation du sol 

(IWEPS, 01/01/2022) 

 URBANISATION 

Le nombre de m² occupé par habitant exprime la quantité de territoire « consommée » 

pour les terrains résidentiels. Avec une moyenne de 470 m² par habitant, le territoire du 

GALFHA se situe largement au-dessus de la moyenne wallonne (305 m²). On est plus 

consommateur en terrain à Waimes et à Stoumont, ce qui va de pair avec le caractère 

moins urbanisé de ces deux communes par rapport à Stavelot et Malmedy. 
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Figure 8 : superficie résidentielle par habitant (m²) (IWEPS, 01/01/2022) 

Il reste toutefois suffisamment de réserves foncières pour accueillir de nouveaux terrains 

résidentiels. En effet, avec une moyenne de 46 % de taux d’offre foncière en zones 

d’habitat au plan de secteur, le territoire du GALFHA se situe bien au-dessus de la moyenne 

régionale (30%) et provinciale (32%). Ce sont à nouveau Stoumont et Waimes qui 

disposent d’un taux légèrement supérieur à celui des deux autres communes. 

 

Figure 9 : taux d'offre foncière potentielle en zones d'habitat au plan de secteur (IWEPS, 

01/01/2022) 
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Figure 10 : extrait du plan de secteur en vigueur (Walonmap, 2023) 

 LE PAYSAGE DES FAGNES ET DE LA HAUTE-AMBLÈVE ET SON 

ÉVOLUTION 

Tant le relief (plateau entaillé par plusieurs rivières et cours d’eau) que le climat (altitude 

variant de 200 m. au fond de la vallée de l’Amblève à Stoumont à 694 m., au Signal de 

Botrange, sur le plateau fagnard à Waimes) déterminent le paysage naturel. Les plateaux 

tourbeux couverts de landes qui offraient autrefois une maigre nourriture aux ovins et 

bovins sont aujourd’hui protégés sous le statut de réserves naturelles. Les versants boisés 

ont souvent fait place à l’épicéa, planté à partir de la 2ème moitié du 19ème siècle. 

Les espaces agricoles, plus étendus à l’est, où le relief est moins accentué, sont quasi 

exclusivement couverts de prairies permanentes entourées de haies et d’alignements 

d’arbres formant un bocage relativement bien conservé. A l’exception notable de Malmedy, 

qui occupe une large plaine alluviale, les localités sont situées en bas ou à mi versant ; 

seuls quelques villages fagnards occupent les lignes de crête ou plateaux.  

En dehors de Malmedy et, dans une moindre mesure de Stavelot, qui ont connu une 

industrialisation précoce et assez développée, les villages sont nés de l’agriculture : on y 

trouve encore des exploitations, même si la plupart ont migré dans les campagnes 

environnantes, vu la taille des bâtiments agricole contemporains. Depuis plus d’un demi-

siècle, la fonction résidentielle a pris le dessus et l’habitat pavillonnaire s’est étalé autour 

des villages.  

A la fin du siècle dernier, la construction de l’autoroute E42 Battice-Saarbrücken a nécessité 

la création d’imposants ouvrages d’art comme les viaducs enjambant l’Eau Rouge et 

l’Amblève. Enfin, on ne peut oublier de mentionner le circuit de Spa- Francorchamps dont 

le nouveau tracé et les infrastructures attenantes ont profondément modifié le paysage. 

II. DÉMOGRAPHIE ET SOCIÉTÉ 

Les occupations et utilisations du sol, décrites ci-avant, se reflètent également dans la 

densité de population – ainsi il n’est pas surprenant que la densité moyenne du territoire 

(80 habitants/km²) soit largement inférieure à la moyenne régionale (217 hab./km²) et 
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encore plus faible que la moyenne provinciale (288 hab./km²). Ici encore, c’est la 

commune de Stoumont qui se démarque par une densité particulièrement faible (29 

hab./km²), suivie de Waimes (76 hab./km²). 

 

Figure 11 : densité (habitants / km²) (IWEPS, 2022) 

 AGE ET PROFIL DE LA POPULATION 

La population présente sur le territoire se caractérise par un âge moyen de 43 ans et une 

répartition hommes / femmes de 49,91 % / 50,09%. L’âge moyen est légèrement 

supérieur à la moyenne régionale et provinciale. On peut également constater que l’âge 

moyen à Malmedy est légèrement supérieur à celui des autres communes mais cela reste 

très peu significatif. 

Entité Age moyen 

Stoumont 42,7 

Stavelot 42,3 

Malmedy 43,6 

Waimes 42,2 

Arrondissement de Verviers 42 

Province de Liège 41,8 

Wallonie 41,8 

Tableau 2 : âge moyen sur le territoire de GALFHA (IWEPS, 2022) 

Globalement, la pyramide des âges ressemble à celle de la moyenne régionale avec 

quelques spécificités : sur-représentation de la tranche 50-64 ans, sous-représentation de 

la tranche 10-20 ans et très forte sous-représentation de la tranche 24-30 ans (moins 

marquée à Stavelot et Waimes qu’à Stoumont et Malmedy). Les tendances sont toutefois 

les mêmes que pour toute la Wallonie : population vieillissante qui est marquée par la forte 

natalité d’après-guerre et la plus faible natalité qui se traduit dans un socle de la pyramide 

plus étroit. 
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Quand on compare la part de la population selon les classes d’âge avec la moyenne 

régionale, on peut constater qu’il y a de légères différences : environ 23 % des moins de  

 

20 ans en moyenne en Wallonie contre environ 22 % pour le territoire du GALFHA mais la 

différence est minime. Cela reste comparable pour les différences concernant les 65 ans et 

plus (19,3 % en Wallonie pour 20,10 % sur le territoire GALFHA) ainsi que les 80 ans et 

plus (5,10 % en Wallonie contre 5,65 % sur le territoire du GALFHA). 

  

Figure 12 : pyramides des âges par commune 
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 Moins de 20 ans 65 ans et plus 80 ans et plus 

Stoumont 21,90 % 19,40 % 4,20 % 

Stavelot 22,40 % 20,50 % 5,20 % 

Malmedy 20,70 % 21,80 % 7,00 % 

Waimes 22,40 % 18,70 % 6,20 % 

Moyenne 21,85 % 20,10 % 5,65 % 

Arrondissement 

de Verviers 
22,90 % 19,60 % 5,40 % 

Province de Liège 22,60 % 19,40 % 5,20 % 

Wallonie 22,70 % 19,30 % 5,10 % 

Tableau 3 : part de la population selon les classes d'âge (IWEPS, 2022) 

En ce qui concerne l’évolution de la population autant sur la période 2000 – 2022 que sur 

l’évolution projetée 2020 – 2035, quelques tendances intéressantes peuvent se dégager. 

Le territoire du GALFHA comptait, au 1er janvier 2022, 30662 habitants. Cela correspond 

à une faible augmentation de 0,52 % depuis l’année 2000 (ce qui est dans le même ordre 

que la moyenne pour la Wallonie de 0,47 % - seul l’arrondissement de Verviers et la 

Province de Liège ont connu des augmentations beaucoup plus faibles sur cette période2). 

La commune de Stavelot est la seule des quatre à avoir connu une augmentation un peu 

plus élevée sur cette période (0,69%). 

En ce qui concerne les projections sur les 15 années à venir, le territoire du GALFHA peut 

s’attendre à une augmentation de la population de l’ordre de 2 % pour atteindre 31.663 

habitants. Ce sont particulièrement les communes de Malmedy et Stoumont qui verront 

leur population augmenter de manière plus significative avec une croissance respective de 

7 % et 6 %, ce qui est nettement supérieur à la moyenne attendue pour la Wallonie (3%). 

 
2 Ce phénomène peut, en partie, s’expliquer par le recul de population observé entre 2021 et 2022 qui pourrait 
être mis en lien avec les inondations de l’année 2021. 

Tableau 4 : évolution de la population des communes du GALFHA d’ici l’horizon 2035 (IWEPS, 
2022) 
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Figure 13 : évolution de la population 2000-2022, perspectives 2035 (IWEPS, 2022) 

Concernant les différentes nationalités présentes sur le territoire du GALFHA, il est 

intéressant de noter que – parmi les ressortissants majoritairement européens - il y a 214 

français, 165 néerlandais,109 allemands et 102 italiens. A noter également que les 

ressortissants roumains représentent 90 personnes. La commune de Malmedy a la 

particularité d’accueillir une dizaine de ressortissants polonais, slovaques et russes. 

 DE ES FR RO IT NL PL SK RU 

Stoumont 7 2 26 10 13 37    

Stavelot 19 11 57 13 21 34    

Malmedy 38 17 99 34 57 56 11 12 17 

Waimes 45 4 32 33 11 38    

Total 109 34 214 90 102 165 11 12 17 

Tableau 5 : nationalités européennes représentées (StatBel, 2022) 

 REVENUS 

Le revenu moyen par habitant est de 19.181 € en 2020, ce qui est légèrement supérieur 

à la moyenne régionale de 18.518 € pour la Wallonie. La commune de Stoumont se 

démarque quelque peu des trois autres communes avec un revenu moyen de 20.892 € en 

2020. Les différences sont un peu plus marquées quand on se réfère au revenu médian 

par déclaration – celui-ci est de 26.108 € pour le GALFHA et 27.433 € pour la commune 

de Stoumont, contre 24.808 € pour la moyenne régionale. 
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Entité 

Revenu médian par 

déclaration (€) (année 

de revenus 2020) 

Revenu moyen par 

déclaration (€) 

(année de revenus 

2020) 

Revenu moyen 

par habitant (€) 

(année de 

revenus 2020) 

Stoumont 27.433 36.335 20.892 

Stavelot 25.569 32.668 18.584 

Malmedy 25.334 31.957 18.624 

Waimes 26.097 32.762 18.623 

Moyenne 26.108 33.431 19.181 

Arrondissement 

de Verviers 
25.268 32.844 18.301 

Province de Liège 24.581 32.210 18.233 

Wallonie 24.808 32.978 18.518 

Tableau 6 : aperçu des revenus (moyens, médians et par habitant) (IWEPS, 2023) 

Un paramètre intéressant en rapport avec le niveau de vie et les revenus est la part de 

bénéficiaires d’un revenu d’intégration sociale ou son équivalent (RIS ou ERIS). A ce 

propos, on peut constater que ce sont les communes de Stavelot et Malmedy qui ont la 

part globale la plus élevée au sein du GALFHA, surtout avec des parts élevées dans la 

tranche d’âge 18-24 ans. 

La moyenne du GALFHA reste toutefois en-deçà de la moyenne régionale (8,43% pour les 

18-24 ans, 3,39% pour les 25-44 ans et 1,81% pour les 45-64 ans). 

 

Figure 14 : part des bénéficiaires d'un (E)RIS selon les tranches d'âge [%] (IWEPS, 2021) 
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 18-24 ans 25-44 ans 45-64 ans 

Stoumont 2,58 % 1,21 % 0,51 % 

Stavelot 6,23 % 3,01 % 0,98 % 

Malmedy 6,72 % 2,76 % 1,65 % 

Waimes 2,41% 1,12%0 0,45% 

Moyenne GALFHA 4,49 % 2,03 % 0,90 % 

Arrondissement de Verviers 6,72 % 3,58 % 1,74 % 

Province de Liège 10,05 % 4,33 % 2,45 % 

Wallonie 8,43 % 3,39 % 1,81 % 

Tableau 7 : part des bénéficiaires d'un (E)RIS selon les tranches d'âge (IWEPS, 2021) 

En ce qui concerne la présence d’un Plan de Cohésion Sociale (PCS), les communes de 

Malmedy et Stavelot en dispose tandis que Stoumont et Waimes n’en ont pas. 

 

Figure 15 : présence d'un Plan de Cohésion Sociale en Wallonie (IWEPS, 2022) 

 PETITE ENFANCE ET ACCUEIL PRÉSCOLAIRE 

Les capacités d’accueil jouent un rôle important au sein d’un territoire quant à la possibilité 

pour les jeunes parents de concilier vie de famille et vie professionnelle. Au sein du 

GALFHA, le taux de couverture moyen est de 38 places par 100 enfants, ce qui correspond 

à la moyenne wallonne. La commune de Stoumont se distingue par un taux beaucoup plus 

faible de seulement 10,2 places par 100 enfants. A l’opposé, la commune de Stavelot 

dispose d’un taux d’accueil nettement plus élevé de 66,5 places pour 100 enfants, ce qui 

en fait une commune très attrayante pour les jeunes familles. 
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Figure 16 : taux de couverture accueil préscolaire [places/100 enfants] (IWEPS, 2020) 

En ce qui concerne le subventionnement des places d’accueil préscolaires, il est en 

moyenne un peu plus bas au sein du territoire du GALFHA (70 %) qu’en Wallonie (75%). 

La commune de Stavelot, qui dispose du taux de couverture le plus élevé, se démarque 

par contre par un nombre de places subventionnées plus faible (49%), ce qui peut amener 

à conclure que le taux de couverture n’est possible que grâce à une importante 

infrastructure d’accueil non-subventionnée (et dès lors plus onéreuse pour les familles). 

 

Taux de couverture 

accueil préscolaire 

[places/100 

enfants] 

Nombre de 

places 

d’accueil 

préscolaire 

Nombre de 

places d’accueil 

préscolaire 

subventionnées 

Part des places 

d’accueil 

subventionnées 

dans le total 

Stoumont 10,2 8 8 100,00 % 

Stavelot 66,5 115 56 48,70 % 

Malmedy 36,4 107 79 73,80 % 

Waimes 38,8 73 40 54,80 % 

Moyenne 38,0 76 46 69,33 % 

Arrondissement 

de Verviers 
35,8 2.817 2.065 73,30 % 

Province de 

Liège 
35,4 10.122 7.349 72,60 % 

Wallonie 38,0 34.731 26.160 75,30 % 

Tableau 8 : couverture de l'accueil préscolaire et subventionnement (IWEPS, 2021) 

 ENSEIGNEMENT 

Toutes les communes du territoire disposent d’établissements d’enseignement maternel et 

primaire. La commune de Stoumont se distingue par un faible nombre d’élèves inscrits en 

maternelle. Les communes de Stavelot et Malmedy concentrent quant à elles les 

inscriptions dans l’enseignement secondaire ce qui s’explique par la présence de l’Athénée 
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Royal Ardennes Hautes-Fagnes de Stavelot-Malmedy, l’Institut Notre-Dame et le Collège 

Saint-Remacle. Malmedy peut être considéré comme le pôle d’enseignement concentrant 

le plus grand nombre d’élèves inscrits sur son territoire (2.217). A noter que l’Athénée 

Royal Ardennes Hautes-Fagnes propose l’immersion en langue allemande; les communes 

de Waimes et de Malmedy étant des communes à facilités pour les germanophones. 

 

Figure 17 : nombre d'élèves inscrits (par type et entité de scolarisation) (IWEPS, 2020-2021) 

En termes de mobilité scolaire, les élèves semblent en partie quitter leur commune à la 

sortie du maternel vers le primaire dans une moindre mesure qu’à la sortie de primaire 

vers le secondaire. Les communes de Stavelot, Malmedy et Waimes n’accueillent en effet 

qu’une partie des élèves au sein de leurs établissements d’enseignement secondaire qui 

avait fréquenté les écoles maternelles et primaires. Stoumont n’accueille quant à elle 

qu’une infime partie de ses élèves en secondaire, le seul autre établissement implanté à 

Stoumont relevant de l’enseignement spécialisé. 

 

Figure 18 : part des élèves fréquentant une école dans leur commune (IWEPS, 2020-2021) 
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A noter que la part des élèves fréquentant une école dans leur commune pour l’ensemble 

du territoire du GALFHA (81,25%) est légèrement plus élevée que la moyenne wallonne 

(76,80%) pour le maternel. Par contre, pour le secondaire, le territoire du GALFHA 

(34,43%) se situe nettement plus bas que la moyenne régionale (44,10%), ce qui peut 

induire la conclusion qu’il n’y a pas suffisamment d’offre pour l’enseignement secondaire 

ou qu’elle n’est pas suffisamment attractive pour les habitants. 

 Maternel Primaire Secondaire 

Stoumont 76,10 % 69,50 % 1,20 % 

Stavelot 75,90 % 72,90 % 47,00 % 

Malmedy 89,90 % 86,40 % 49,20 % 

Waimes 83,10 % 71,60 % 40,30 % 

Moyenne GALFHA 81,25 % 75,10 % 34,43 % 

Arrondissement de Verviers 81,00 % 77,70 % 45,70 % 

Province de Liège 75,90 % 72,60 % 41,20 % 

Wallonie 76,80 % 73,10 % 44,10 % 

Tableau 9 : part des élèves fréquentant une école dans leur commune (IWEPS, 2020-2021) 

 SANTÉ 

Afin de mesurer les capacités d’accueil et d’hébergement pour les personnes âgées ou 

celles nécessitant des soins particuliers, l’offre de lits en Maison de Repos (MR) et Maisons 

de Repos et Soins (MRS) montre que le territoire (238 lits pour 1000 personnes de 60 ans 

et plus, 1203 lits pour 1000 personnes de 80 ans et plus) dispose d’une offre très largement 

au-dessus de la moyenne wallonne (50 lits pour 1000 personnes de 60 ans et plus, 246 

lits pour 1000 personnes de 80 ans et plus). Au sein même du territoire, l’offre est la plus 

élevée dans la commune de Stoumont, ce qui s’explique par le caractère supra-communal 

de l’hébergement qui s’y situe. La commune de Waimes quant à elle dispose de l’offre la 

plus faible. 

 

Lit MR/MRS pour 1000 

personnes de 60 ans et 

plus 

Lits MR/MRS pour 1000 

personnes de 80 ans et plus 

Stoumont 87 521 

Stavelot 60 305 

Malmedy 56 228 

Waimes 35 149 

Total GALFHA 238 1203 

Moyenne GALFHA 60 301 

Arrondissement de 

Verviers 
49 241 

Province de Liège 48 233 

Wallonie 50 246 

Tableau 10 : offre de lit MR/MRS (IWEPS, 2021) 
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Le nombre d’habitants par ETP de médecin généraliste exprime l’accessibilité de ces 

derniers par rapport à la population. Le territoire du GALFHA compte en moyenne 1.320 

habitants par ETP de médecin généraliste ce qui est plus élevé que la moyenne wallonne 

(1.073). On peut dès lors en conclure que les médecins généralistes présents sur le 

territoire doivent couvrir plus de patients qu’ailleurs et que l’accessibilité aux soins, peut 

en pâtir. Par contre, les médecins généralistes présents semblent être plus jeunes que la 

moyenne régionale car ils ne sont que 28,15 % à avoir 55 ans et plus (contre 44,40 % en 

Wallonie). Seule la commune de Stavelot fait face à un taux plus élevé (42,90 %) et devra 

dès lors être vigilante quant au remplacement des médecins partant à la retraite. A noter 

que la commune de Stoumont est concernée par un nombre d’habitants relativement plus 

élevé par ETP de médecin généraliste (1.653). Par contre, elle bénéficie de médecins plus 

éloignés de la retraite. 

 

Nombre d’habitants par 

médecin généraliste ETP 

(2020) 

Part des médecins 

généralistes de 55 ans et 

plus (2021) 

Stoumont 1.653 0,00 % 

Stavelot 1.104 42,90 % 

Malmedy 1.165 36,40 % 

Waimes 1.358 33,30 % 

Moyenne GALFHA 1.320 28,15 % 

Arrondissement de Verviers 1.215 44,60 % 

Province de Liège 1.096 47,20 % 

Wallonie 1.073 44,40 % 

Tableau 11 : couverture en médecins généralistes (IWEPS, 2020,2021) 

A Malmedy la présence de la Clinique Reine Astrid confère au GALFHA une bonne 

couverture en soins hospitaliers. Par ailleurs, le territoire du GALFHA est doté de plusieurs 

centres médicaux, notamment à Stoumont (Ottomont), à Stavelot (polyclinique), à 

Malmedy (Maison Cavens) et à Waimes. 

 SPORTS & LOISIRS 

Le territoire du GALFHA dispose de nombreuses infrastructures de sport et de loisir (tel 

que le hall sportif à Malmedy, des terrains de tennis à Waimes, des terrains de football en 

extérieurs répartis sur les quatre communes ou encore des piscines extérieures). En outre, 

la qualité de ses paysages, la grande couverture végétale et le relief permettent la pratique 

de nombreux sports en extérieur (ski, équitation, randonnée, trail, cyclisme, etc.).  

 
Nombre de clubs de 

sport 
Halls omnisport Piscine 

Stoumont 4 0 0 

Stavelot 13 1 1 

Malmedy 27 1 1 

Waimes 14 0 0 

Total 58 2 2 
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Tableau 12 : aperçu des infrastructures sportives (Province de Liège, 2022) 

On dénombre ainsi un total de 58 clubs de sport, tous confondus, répertoriés par la 

Province de Liège. Par contre, les infrastructures pour les pratiques sportives en intérieur 

sont moins présentes car au sein des quatre communes, seules deux disposent d’un hall 

omnisport (Stavelot et Malmedy) et aucune piscine communale couverte n’est présente 

sur le territoire. On trouve toutefois deux complexes sportifs extérieurs à Stavelot et 

Malmedy permettant l’accès aux piscines en période estivale. 

III. LOGEMENT 

Sans surprise, on trouve – au sein du territoire du GALFHA – beaucoup de maisons « de 

type ouvert, fermes et châteaux » (plus de 50 % des logements), ce qui n’est autre que la 

traduction d’un paysage rural et agricole. Ce sont les communes de Waimes (65,40%) et 

de Stoumont (57,40%) qui comptent la plus grande part de ce type de bâtiment sur leur 

territoire. A noter que la commune de Malmedy se distingue par un caractère plus urbain 

que la moyenne du territoire avec une part de buildings et immeubles à appartements 

(25,10%) nettement supérieure à la moyenne (13,90%). 

 

Figure 19 : part des logements selon leur types (IWEPS, 2022) 

Quand on analyse l’âge des bâtiments présents sur le territoire, on peut constater qu’en 

moyenne, le parc de logements est sensiblement plus jeune (15,05% de bâtiments 

construits entre 2002 et 2021 dont 7,30 % après 2021) que la moyenne du territoire 

régional (10 % construits entre 2002 et 2021 dont 4,50 % après 2021). De même, le 

nombre de bâtiments très anciens (construits avant 1900) est inférieur (20,88%) à la 

moyenne régionale (27,40%) - exception faite pour les communes de Stoumont (environ 

50%) et Stavelot (environ 40%) qui compte un plus grand nombre de bâtiments « avant-

guerre » que la moyenne du territoire (environ 35%). 
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Figure 20 : bâtiments selon l'année de construction (IWEPS, 2022) 

Globalement, la part des ménages vivant dans un logement public3 est faible (3%). La 

commune de Malmedy fait exception avec une part plus importante (5,6%), ce qui 

s’explique par son caractère plus urbain et une présence plus élevée de buildings et 

appartements sur son territoire. La commune de Stoumont ne compte par contre qu’une 

très faible part de ménages vivant dans des logements publics (1,23%). 

En ce qui concerne les ménages vivant dans des logements dits « sociaux »4, la part est 

nettement inférieure (1,95%) à la moyenne régionale (6,09%), ce qui s’explique à la fois 

par le caractère rural du territoire et par le niveau de vie et de revenus plus élevé que la 

moyenne wallonne. Ce sont ici encore les noyaux plus denses et plus urbains de Stavelot 

(2,38%) et Malmedy (4,30%) qui comptent la part de ménages vivant dans ce type de 

logement la plus élevée. 

 
3 Sont considérés comme « logements publics : - les logements de transit ou d’insertion créés et occupés comme 

tels; - les logements loués appartenant à la commune, au CPAS ou à la Régie autonome; - les logements mis en 
gestion par les propriétaires privés et publics, par l’intermédiaire d’une AIS, d’une SLSP ou d’une ASBL ; - les 
logements gérés par le FLW ; - les logements gérés par l’Office central d’action sociale et culturelle du Ministère 
de la Défense (OCASC), - les logements créés dans le cadre de formules de type « Community Land trust »; - les 
logements de résidences services, sociales ou non, à la condition qu’ils soient gérés par un opérateur reconnu 
par le Code ; - les logements d’urgence ; Les chambres des Maisons de repos et de soins (MR-MRS) d’initiative 
privée ne peuvent être considérées comme logements publics. En ce qui concerne les logements collectifs, chaque 
unité doit être comptabilisée comme un logement. Au regard du Code, les logements « ILA » (Initiative Locale 
d’Accueil) ne sont pas considérés en tant que logement public. Les logements d’urgence ne peuvent être assimilés 
à des logements de transit. Néanmoins, ils peuvent être comptabilisés dans le quota du logement public. Ils ont 
dès lors été repris. Enfin, les futurs logements publics en cours de chantier ne sont comptabilisés et répertoriés 
que lorsqu’ils sont effectivement occupés en tant que tels. L'indicateur reporte le nombre de logements publics 
inventoriés au nombre de ménages privés de la commune pour calculer la part des ménages vivant dans un 
logement public. 
4 Logements publics possédés et loués par une des sociétés de logement de service public (SLSP). Les SLSP 

louent plusieurs types de logements : logement « social », logement « moyen », logement « d’insertion », 
logement « de transit », logement « à loyer d’équilibre » et logement « étudiant ». Les conditions d’accès et de 
location varient d’un type à l’autre. 
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Figure 21 : part des ménages vivant dans des logements 'publics' et 'sociaux' (IWEPS, 2017, 2020) 

Le marché de l’immobilier fluctue en fonction des années. Il est dès lors intéressant 

d’observer le prix médian sur une plus longue période. On constate ainsi que le prix médian 

tous types de logements confondus est de 159.538 € sur la période 2013-2020 ce qui n’est 

que très légèrement supérieur à la moyenne régionale (155.000 €). On peut toutefois noter 

quelques disparités entre les types de logements et entre les différentes communes : les 

maisons 4 façades sont généralement plus chères (185.500 €) que les maisons 2 ou 3 

façades (137.500 €) et les appartements (146.567 €). 

 

Figure 22 : prix médian [€] selon le type de logement (IWEPS, 2013-2020) 

Ceci est particulièrement valable à Malmedy (212.000 € pour une maison 4 façades contre 

150.000 € pour une 2 ou 3 façades et 155.000 € pour un appartement). On peut également 

noter que les appartements (132.200 €) et les maisons 2 ou 3 façades (100.000 €) sont 

nettement moins chers à Stavelot que sur le reste du territoire du GALFHA. 
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Dans ce contexte, il est toutefois intéressant de voir qu’à l’opposé des bâtiments existants, 

le prix du terrain à bâtir au sein du territoire du GALFHA est nettement inférieur (30,61 

€/m²) à la moyenne régionale (50,66 €/m²). Il est relativement homogène au sein même 

du territoire avec un prix légèrement inférieur à Waimes (27,40 €/m²). Ces prix ne reflètent 

pas nécessairement la réalité perçue sur le terrain qui ne peut, toutefois, pas être appuyée 

par des données consolidées. 

 

Figure 23 : prix moyen du terrain à bâtir [€/m²] (IWEPS, 2014) 

IV. EMPLOI & ÉCONOMIE 

 POPULATION ACTIVE 

En 2020 (moyenne annuelle), le territoire comptait 9.939 travailleurs salariés pour un total 

de 8.322 postes salariés sur les quatre communes. 

Le taux d’activité administratif est nettement plus élevé (73,7%) que la moyenne régionale 

(68,6%) et provinciale (68,7%), ce qui est le reflet d’une population très active au sein du 

territoire. 

 

Taux d’activité 

administratif 

(2019) 

Taux de chômage administratif (2021-

provisoire) 

 15-64 ans 15-24 ans 25-49 ans 50-64 ans 

Stoumont 73,2 % 16,0 % 6,3 % 7,7 % 

Stavelot 74,0 % 24,4 % 8,5 % 8,3 % 

Malmedy 72,7 % 16,8 % 7,8 % 9,1 % 

Waimes 75,0 % 13,8 % 5,1 % 6,3 % 

Moyenne GALFHA 73,7 % 17,8 % 6,9 % 7,9 % 

Wallonie 68,6 % 27,7 % 11,2 % 11,0 % 

Arrondissement 

de Verviers 
67,9 % 19,4 % 10,1 % 9,9 % 

Province de Liège 68,7 % 26,7 % 12,1 % 12,5 % 

Tableau 13 : taux administratifs d'activité et de chômage (IWEPS, 2019, 2021) 
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Ceci se traduit également dans les taux de chômage administratif qui sont, eux, plus bas 

que les moyennes régionales et provinciales, surtout pour la tranche d’âge des 15-24 ans 

(17,8 % pour le territoire contre 27,7 % pour la moyenne régionale). 

 

Figure 24 : taux de chômage administratif (moyenne annuelle provisoire) (IWEPS,2021) 

A noter, que – bien que plus bas que la moyenne régionale – le taux de chômage chez les 

jeunes reste nettement plus élevé (17,8%) que dans les classes d’âge supérieures (25-49 

ans : 6,9 % et 50-64 ans : 7,9 %). Ceci est particulièrement marqué dans la commune de 

Stavelot avec un taux de chômage chez les 15-24 ans de 24,4 %. Malmedy se démarque 

quelque peu avec un taux de chômage un peu plus élevé pour les 50-64 ans (9,1%) que 

celui de l’ensemble du territoire GALFHA (7,9%). 

 INDÉPENDANTS 

Le territoire comptait, à la fin de l’année 2021, un total de presque 3.700 travailleurs 

indépendants assujettis, dont 2.224 à titre principal et 931 à titre complémentaire. Ceci 

constitue un premier indice pour une culture de l’entrepreneuriat bien ancrée au sein des 

quatre communes. 

 Total Titre principal Titre complémentaire 

Stoumont 484 280 132 

Stavelot 811 491 203 

Malmedy 1.358 792 364 

Waimes 1.044 661 232 

Total GALFHA 3.697 2.224 931 

Tableau 14 : nombre de travailleurs indépendants (IWEPS, 31/12/2021)5 

 
5 Le total se compose des indépendants à titre principal, des indépendants à titre complémentaire, des 
indépendants aidants ainsi que des indépendants actifs après la pension. 
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C’est dans la commune de Malmedy que se situe la plus grande partie de ces travailleurs 

indépendants (36,73%), suivie de Waimes avec 28,24 %. 

 

Figure 25 : part des travailleurs indépendants par commune (IWEPS, 31/12/2021) 

 EMPLOI DANS LES PETITES, MOYENNES ET GRANDES 

ENTREPRISES 

Sur le territoire du GALFHA, il y avait (au 30/06/2021) 977 établissements avec au moins 

un poste salarié. Lorsqu’on analyse la répartition de l’emploi en fonction du nombre de 

salariés, on peut constater que celui-ci se concentre dans les entreprises de petite taille 

(<100 salariés) – bien plus que ce n’est le cas pour la moyenne régionale. 

En effet, presque 30 % de l’emploi au sein du territoire se retrouve dans des établissements 

de moins de 10 salariés contre 17,6 % en moyenne en Wallonie et presque 25 % se 

retrouve dans des établissements de 20-49 salariés contre 17,8 % en moyenne en 

Wallonie. A contrario, seulement 3,45 % de l’emploi est recensé dans des établissements 

de 200-499 salariés contre 12,1 % en moyenne en Wallonie et aucune partie de l’emploi 

ne se retrouve dans des établissements de plus de 500 salariés. 

A noter que Waimes et Stoumont se démarquent quelque peu par une présence très élevée 

d’établissements de 20-49 personnes (presque 30 % de l’emploi de leur territoire 

respectif). Waimes dispose également d’une forte présence d’établissements de 50-99 

salariés sur son territoire (presque 24% de l’emploi salarié). 

Ces observations montrent un tissu économique dense composé d’établissements de petite 

taille (de type familial) avec peu de grandes entreprises et aucune très grande entreprise. 
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 < 10 10 – 19 20-49 50-99 
100-

199 

200-

499 

500-

999 

> 

1000 

Stoumont 29,8 % 6,1 % 27,5 % 16,6 % 20,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Stavelot 33,2 % 15,9 % 22,8 % 20,5 % 7,6 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Malmedy 23,8 % 16,7 % 17,9 % 14,7 % 13,2 % 13,8 % 0,0 % 0,0 % 

Waimes 29,0 % 16,8 % 30,4 % 23,7 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 

Moyenne 

GALFHA 
28,95 % 13,88 % 24,65 % 18,88 % 10,20 % 3,45 % 0,00 % 0,00 % 

Wallonie 17,6 % 10,5 % 17,8 % 13,9 % 14,6 % 12,1 % 6,0 % 7,4 % 

Arrondissement 

de Verviers 
20,5 % 11,7 % 18,8 % 16,7 % 13,9 % 14,6 % 2,3 % 1,5 % 

Province de 

Liège 
17,4 % 10,8 % 17,5 % 14,2 % 13,5 % 13,0 % 5,3 % 8,2 % 

Tableau 15 : part de l’emploi en fonction du nombre de salariés (IWEPS, 2021) 

 POSTES DE TRAVAIL 

Quand on se penche sur la répartition des postes de travail salariés par secteur, on note 

une très grande proportion attribuée au secteur des services (administration, défense, 

enseignement, santé, social, autres services et autres services spécialisés et 

administratifs) avec 52,2 %. Le commerce, les transports et l'Horeca représentent quant 

à eux 21,1 % de l’emploi salarié tandis que le secteur de la construction en occupe 15,1 

% et l’industrie 7,3 %. A noter que l’agriculture, la sylviculture et la pêche n’en 

comptabilisent que 0,7 % malgré la grande superficie du territoire qui lui est attribuée. 

 

Figure 26 : répartition des postes salariés par secteur (IWEPS, 2021) 



 

 

Diagnostic du territoire – Candidature GAL Fagnes-Haute Amblève 
 

 

25 

 

En ce qui concerne les spécificités pour les communes, on note que Malmedy a un taux de 

postes salariés dans l’industrie plus élevé (10,5%) que la moyenne du territoire (7,3%). 

Le secteur de la construction, quant à lui, est beaucoup plus fortement représenté à 

Waimes (34,4%) que la moyenne du territoire (15,1%). Stavelot par ailleurs a des taux 

de postes salariés dans les secteurs finances et assurances, immobilier et autres services 

plus élevés que la moyenne du territoire. 

 
Indus

trie 

Agricult

ure, 

sylvicult

ure, 

pêche 

Construc

tion 

Comme

rce, 

transpo

rts, 

Horeca 

Informati

on et 

communic

ation 

Finance

s et 

assura

nces 

Immob

ilier 

Services 

spécialis

és et 

administr

atifs 

Administr

ation, 

défense ; 

enseigne

ment, 

santé, 

social 

Autre

s 

servi

ces 

Stoumont 6,5 % 0,6 % 3,6 % 11,3 % 0,0 % 1,0 % 0,6 % 2,4 % 70,0 % 4,2 % 

Stavelot 5,8 % 0,3 % 12,8 % 22,6 % 0,3 % 6,6 % 2,9 % 8,2 % 29,1 % 
11,5 

% 

Malmedy 
10,5 

% 
1,0 % 12,5 % 22,7 % 0,3 % 1,4 % 0,8 % 11,6 % 37,2 % 2,0 % 

Waimes 6,3 % 0,7 % 31,4 % 27,9 % 0,0 % 1,1 % 0,1 % 4,7 % 24,4 % 3,4 % 

Moyenne 

GALFHA 
7,3 % 0,7 % 15,1 % 21,1 % 0,2 % 2,5 % 1,1 % 6,7 % 40,2 % 5,3 % 

Wallonie 
13,0 

% 
0,4 % 5,7 % 20,0 % 1,6 % 1,7 % 0,6 % 12,3 % 41,6 % 3,2 % 

Arrondisse

ment de 

Verviers 

16,8 

% 
0,5 % 8,3 % 19,3 % 0,6 % 1,2 % 0,4 % 10,8 % 38,4 % 3,4 % 

Province 

de Liège 

13,1 

% 
0,4 % 6,3 % 20,2 % 1,4 % 1,7 % 0,6 % 13,2 % 40,1 % 3,1 % 

Tableau 16 : postes salariés par secteur et par type d'entité (IWEPS, 2021) 

Le ratio d’emploi intérieur donne une indication des emplois offerts à la population en âge 

de travailler (emploi au lieu de travail rapporté à la population de 15 à 64 ans). La moyenne 

du GALFHA est légèrement inférieure à la Wallonie, ce qui est le propre de zones rurales. 

On notera cependant de grandes disparités par rapport à cet indicateur, Malmedy ayant 

un ratio d’emploi intérieur nettement plus élevé que la moyenne wallonne et Stoumont 

nettement inférieur. 
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Figure 27 : ratio d'emploi intérieur (IWEPS, 2020) 

 ÉCONOMIE SOCIALE ET SECTEUR NON-MARCHAND 

En 2020, le territoire du GALFHA accueillait 47 entreprises du secteur de l’économie sociale6 

(correspondant à 282,74 ETP et 432 postes), avec une présence plus marquée à Malmedy 

avec 21 entreprises rassemblant 122,65 ETP répartis sur 163 postes. Le secteur est donc 

relativement bien représenté avec un taux de 5,19 % de l’emploi salarié total du territoire. 

 

Nombre 

d’entreprises 

d’économie sociale 

(siège principal) 

(2020) 

Nombre d’ETP dans 

l’économie sociale 

Nombre de postes 

économie sociale 

Stoumont 8 79,46 124 

Stavelot 14 61,68 112 

Malmedy 21 122,35 163 

Waimes 4 19,25 33 

Total GALFHA 47 282,74 432 

Wallonie 6328 98024,2 147809 

Arrondissement de 

Verviers 
499 6221,85 9510 

Province de Liège 1963 23641,75 37246 

 
6 « L’économie sociale (ES) se compose d’activités économiques productrices de biens ou services, exercées par 
des sociétés, principalement coopératives et/ou à finalité sociale, des mutuelles, des fondations et des 
associations dont l’éthique se traduit par les principes suivants : 1) finalité de services aux membres ou à la 
collectivité plutôt que de profit; 2) autonomie de gestion; 3) processus de décision démocratique; 4) primauté 
des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus. Plusieurs indicateurs ont été sélectionnés 
pour rendre compte de la place et des caractéristiques de l’économie sociale en Wallonie. Parmi ceux-ci le nombre 
d’entreprises d’ES selon la classe d'importance (nombre de postes de travail). Note : On confond souvent 
l'économie sociale et le non-marchand. Pourtant ces deux concepts ne désignent pas une même réalité, même 
s'ils se recouvrent partiellement. Ainsi l'économie sociale, en vertu du principe d'autonomie de gestion, ne se 
retrouve jamais dans le secteur public comme peut le faire le non-marchand. Par contre elle peut, au contraire 
du non-marchand, faire appel à des ressources quasi-exclusivement marchandes. » (IWEPS, 2023). 
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Tableau 17 : nombre d'entreprises, de postes et d'ETP de l'économie sociale (IWEPS, 2020) 

En ce qui concerne le secteur non-marchand reconnu/subventionné/agréé par la FWB, il 

occupait 70 travailleurs sur le territoire en 2019 avec une présence également plus 

marquée à Malmedy (43 travailleurs). 

 Nombre de travailleurs 

Stoumont 8 

Stavelot 9 

Malmedy 43 

Waimes 10 

Total GALFHA 70 

Tableau 18 : nombre d'entreprises, de postes et d'ETP de l'économie sociale (IWEPS, 2020) 

 PARCS D’ACTIVITÉS ECONOMIQUES (PAE) 

Le territoire du GALFHA compte au total trois parc d’activités économiques (PAE) gérés par 

SPI (structure publique en charge, notamment, de l’implantation des activités économiques 

en Province de Liège). Seule la commune de Stoumont n’en dispose pas sur son territoire.  

Chacune des trois autres communes en possède un.  

En 2021, le taux d’occupation des PAE est très élevé pour celui de Malmedy (100%) et de 

Stavelot (97,6%). Cela indique une bonne dynamique entrepreneuriale, mais peut aussi 

être un signal d’attention quant aux capacités du territoire à accueillir de nouvelles activités 

ayant besoin d’un espace dédié en termes de localisation, d’équipement et de gestion 

commune. Seul le PAE de Hottleux à Waimes dispose encore de capacités suffisantes avec 

un taux d’occupation en-dessous de 50 %. 

Parc 
Taux d’occupation 

(2021) 

Superficie disponible 

(2022) [ha] 

HOTTLEUX (WAIMES) 42,3 % 3,8896 

MALMEDY 100,0 % 0,0000 

STAVELOT 97,6 % 0,2352 

Total  4,1248 

Tableau 19 : taux d'occupation et superficie disponible pour les 3 PAE du GALFHA (SPI, 2021, 

2022) 

En termes de superficie, on compte un total disponible sur les deux parcs de Hottleux et 

Stavelot de 4,12 hectares avec – logiquement – la plus grande partie à Hottleux. 

La SPI recense le nombre d’emplois et le nombre d’entreprises pour tous ses PAE qu’elle 

décline ensuite par sous-région. Les PAE du GALFHA sont repris dans la région « Malmedy 

» et en représente 92 % des emplois en 2021 ainsi que 82 % du nombre d’entreprises. En 

dehors des trois PAE au sens strict, cela comprend l’espace entreprise « Cavens » à 

Malmedy, le site d’Intermills (également actif à Malmedy) ainsi que les implantations liées 

au circuit de Spa-Francorchamps à Blanchimont et à Ster. 
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Au total, en 2021, 989 emplois et 109 entreprises étaient ainsi recensés sur le territoire 

du GALFHA avec une prépondérance du nombre d’entreprises et d’emplois au sein du PAE 

de Malmedy (657 emplois et 54 entreprises). Les activités économiques en lien avec le 

circuit de Spa-Francorchamps à Ster représentent à elles seules 177 emplois et 12 

entreprises et en font ainsi le deuxième pôle économique du GALFHA. 

Le PAE de Stavelot est le seul PAE occupé uniquement par de l’activité industrielle tandis 

que les autres implantations de la SPI sont plutôt d’usage mixte. 

PARC EMPLOI NOMBRE D'ENTREPRISES TYPE 

CAVENS ESPACE 

ENTREPRISES 

(MALMEDY) 

12 6 EE 

HOTTLEUX 

(WAIMES) 
14 2 Mixte 

INTERMILLS 

(MALMEDY) 
24 7 Mixte 

LIERNEUX 36 12 Mixte 

MALMEDY 657 54 Industriel/Mixte 

SPA-

FRANCORCHAMPS 

(BLANCHIMONT) 

8 5 Mixte 

SPA-

FRANCORCHAMPS 

(STER) 

177 12 Mixte 

STAVELOT 97 23 Industriel 

TROIS-PONTS 50 12 Mixte 

Total GALFHA 989 109  

Total « sous-

région » Malmedy 
1075 133  

Part GALFHA 92,0 % 82,0 %  

Tableau 20 : parcs d'activités économiques, espaces entreprise et bâtiments relais- emploi et 

nombre d'entreprises par parc et par région (SPI, 2021) 

Lorsqu’on regarde ces mêmes implantations en termes de croissance annuelle du nombre 

d’entreprises sur 10 ans (2012-2021), on peut constater que c’est l’espace « Entreprise 

Cavens », l’implantation d’activités économiques en lien avec le circuit de Spa-

Francorchamps à Ster et l’implantation d’Intermills qui montrent la dynamique la plus forte 

avec respectivement 56,2 %, 30 % et 28,7 % de croissance annuelle moyenne sur les dix 

dernières années. 
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PARCS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 

CAVENS ESPACE ENTREPRISES (MALMEDY) 56,2% 

HOTTLEUX (WAIMES) 16,7% 

INTERMILLS (MALMEDY) 28,7% 

MALMEDY 1,7% 

SPA-FRANCORCHAMPS (BLANCHIMONT) 30,0% 

SPA-FRANCORCHAMPS (STER) 4,2% 

STAVELOT 4,5% 

Tableau 21 : parcs d'activités économiques, espaces entreprise et bâtiments relais- emploi et 

nombre d'entreprises par parc et par région (SPI, 2021) 

Cette même dynamique se traduit avec quelques nuances quant à la croissance du nombre 

d’emplois sur 10 ans entre 2012 et 2021 : c’est le site de Ster qui affiche la plus grande 

croissance annuelle moyenne avec +10,3 %, suivi de l’espace entreprise « Cavens » avec 

+7 %. La plus grande différence avec la croissance moyenne annuelle du nombre 

d’entreprises ressort pour le PAE de Malmedy qui fait croître le nombre d’emplois de +6,3 

% en moyenne annuelle, tout en ayant une faible croissance du nombre d’entreprises. 

PARCS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 

CAVENS ESPACE ENTREPRISES (MALMEDY) 7,0% 

HOTTLEUX (WAIMES) 0,0% 

INTERMILLS (MALMEDY) 4,4% 

MALMEDY 6,3% 

SPA-FRANCORCHAMPS (BLANCHIMONT) -3,9% 

SPA-FRANCORCHAMPS (STER) 10,3% 

STAVELOT -0,3% 

Tableau 22 : croissance annuelle moyenne du nombre d’entreprises 2012-2021 des PAE au sein du 

GALFHA (SPI, 2021) 

La SPI analyse les entreprises « structurantes » pour ses implantations et pour la Wallonie 

grâce à un outil informatique (LEODICA) qui reflète leur ancrage territorial ainsi que la 

façon dont elles influencent l’économie. Pour les implantations au sein du GALFHA, on peut 

noter que le taux d’entreprises structurantes est globalement très élevé et que pour 

certaines implantations, le taux structurant à l’échelle de la Wallonie est particulièrement 

élevé pour Blanchimont, le PAE de Malmedy et le site d’Intermills, qui méritent dès lors 

une attention particulière quant à leur potentiel de développement économique 

d’importance régionale. 
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PARC 
Entreprises 

structurantes 

Entreprises 

structurantes 

(Wallonie) 

CAVENS ESPACE 

ENTREPRISES (MALMEDY) 
66,7% 50,0% 

HOTTLEUX (WAIMES) 100,0% 66,7% 

INTERMILLS (MALMEDY) 87,5% 71,4% 

MALMEDY 85,2% 84,8% 

SPA-FRANCORCHAMPS 

(BLANCHIMONT) 
40,0% 100,0% 

SPA-FRANCORCHAMPS 

(STER) 
100,0% 63,6% 

STAVELOT 76,0% 63,2% 

Tableau 23 : croissance annuelle moyenne du nombre d’emplois 2012-2021 des PAE au sein du 

GALFHA (SPI, 2021) 

V. AGRICULTURE 

 EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Comme dans beaucoup de régions, le nombre d’exploitations agricoles tend à fortement 

baisser. Ainsi, en 1990, on comptait encore 666 exploitations agricoles sur l’ensemble du 

territoire, alors qu’en 2020, il n’y en avait plus que 211, ce qui correspond à une diminution 

de presque 70 %. Les quatre communes sont touchées par ce phénomène de manière plus 

ou moins égale. Waimes et Stoumont le sont un peu plus, les communes de Stavelot et 

Malmedy un peu moins. 

On peut constater que les plus fortes diminutions ont eu lieu entre 1990, 2000 et 2010, et 

qu’après ces périodes, la diminution ralentit. Il semblerait qu’il y ait une forme de 

stabilisation du nombre d’exploitations depuis 2015. 

 

Figure 28 : nombre d'exploitations agricoles (CAPRU, 1990-2020) 
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 SURFACE AGRICOLE UTILISÉE (SAU) 

La surface agricole utilisée (SAU) est soumise au même type d’évolution, bien que moins 

marquée au sein du territoire. En effet, en 1990, on recensait une SAU d’environ 13.000 ha 

contre environ 11.700 ha en 2020. Les communes de Waimes et de Malmedy se 

démarquent avec des SAU élevées en 2020 (3.262 ha et 2.524 ha respectivement). 

 

Figure 29 : surface Agricole Utilisée (SAU) [ha] (CAPRU, 1990-2020) 

 TAILLE DES EXPLOITATIONS 

Tout comme le nombre d’exploitants diminue fortement, la taille moyenne des exploitations 

augmente. L’augmentation est la plus marquée dans la commune de Stoumont (+240% 

entre 1990 et 2020). Sur l’ensemble du territoire, l’augmentation a été de +173 % sur la 

même période. Les sauts de taille les plus importants peuvent être observés pour la période 

1990-2000-2010 avec un ralentissement sur la période 2010-2015-2020. 

 

Figure 30 : taille moyenne des exploitations agricoles (CAPRU, 1990-2020) 

 CULTURES ET PRODUCTIONS AGRICOLES 

En ce qui concerne les différents types de cultures et de productions agricoles présents sur 

le territoire, on notera la très forte présence de terres « toujours couvertes d’herbe » à 
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hauteur de presque 90 % de l’ensemble des cultures.  Ceci constitue un indice pour un 

paysage agricole majoritairement composé de prairies pour de l’élevage extensif. 

Les terres arables, c’est-à-dire des terres destinées à des cultures temporaires, 

représentent 5,16 % de l’ensemble des surfaces cultivées avec une prédominance de 

cultures fourragères. Les autres types de cultures (cultures permanentes et cultures sous 

serres) ne représentent qu’une infime partie. A noter toutefois la présence de vergers et 

de cultures de petits fruitiers à Malmedy ainsi que de pépinières à Malmedy et à Stavelot. 

  Stoumont Stavelot Malmedy Waimes 
Total 

GALFHA 

Part du 

total 

Toujours 

couverte 

d’herbe 

 188.701 176.453 246.718 321.025 932.897 89,63 % 

Terres 

arables 
       

 Total 19458 3324 21410 9536 53.728 5,16 % 

 
Légumineuses 

(grains secs) 
772 0 2776 0 3.548 0,34 % 

 
Légumes en 

plein air 
0 24 356 0 380 0,04 % 

 Jachères 138 0 47 172 357 0,03 % 

 Fourrages 14302 2843 16603 9344 43.092 4,14 % 

 

Plants et 

semences 

horticoles 

(plein air) 

    0 0,00 % 

 
Pommes de 

terre 
30 15 177 20 242 0,02 % 

 

Cultures 

ornementales 

(plein air) 

0 5 0 0 5 0,00 % 

 
Cultures 

industrielles 
0 0 0 0 0 0,00 % 

 
Céréales pour 

le grain 
4216 437 1451 0 6.104 0,59 % 

Cultures 

permanentes 
       

 Total 0 60 163 0 223 0,02 % 

 
Pépinières 

(plein air) 
0 60 20 0 80 0,01 % 

 
Petits fruits 

(plein air) 
0 0 25 0 25 0,00 % 

 Vergers 0 0 118 0 118 0,01 % 

 Autres     0 0,00 % 

Cultures 

sous serres 
       

 Total 0 6 34 0 40 0,00 % 
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  Stoumont Stavelot Malmedy Waimes 
Total 

GALFHA 

Part du 

total 

 

Plants et 

semences 

horticoles 

(serre) 

    0 0,00 % 

 Pépinières     0 0,00 % 

 
Cultures 

ornementales 
0 6 0 0 6 0,00 % 

 Légumes frais 0 0 26 0 26 0,00 % 

 
Cultures 

fruitières 
      

Total      1.040.871  

Tableau 24 : répartition des cultures par type [are] (CAPRU, 2021) 

 FILIÈRE BOIS 

La gestion, l’exploitation forestière et la transformation du bois sont d’une grande 

importance pour le territoire. En effet, la forêt couvre 42 % du territoire du GALFHA 

(19.727ha /39.066 ha) avec 37% des massifs forestiers appartenant à des propriétaires 

publics et 63% à des propriétaires privés. 

Commune 

 

Superficie forêt 

total [ha] 

Superficie forêt 

publique [ha] 

Superficie forêt 

privée [ha] 

Stoumont 7578 ha (46,3%) 1723 ha (22,7%) 5855 ha (77,3) 

Stavelot 4397 ha (26.8%) 937 ha (21,3%) 3461 ha (78.7%) 

Malmedy 4403 ha (26,9%) 1477 ha (33.5%) 2926 ha (66.5%) 

Waimes 3.349 ha (34,5%) 2407 ha (71,9%) 942 ha (28,1%) 

Tableau 25 : superficie occupée par la forêt dans les quatre communes formant le GALFHA 

Le bois constitue une importante ressource économique pour les communes, à la base de 

nombreuses activités. 15 scieries sont recensées sur le territoire élargi avec communes 

limitrophes, 2 marchands de bois, 9 gestionnaires et 15 exploitants forestiers ainsi que 

deux chantiers de découpe ont ainsi été recensés par le Collectif Forêt dans le cadre de la 

lutte contre les attaques de scolytes. 

La carte ci-dessous donne un aperçu de la répartition des acteurs économiques de cette 

filière sur l’ensemble du territoire : 
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Figure 31 : entreprises actives dans le secteur du bois (Stoumont, 2023) 

Par ailleurs, la forêt participe à l’identité du territoire en tant que “poumon vert” dont les 

services sont multiples : stockage de carbone, habitat riche en biodiversité, production 

ligneuse, fonction socio-récréative, etc. La forêt fait cependant aujourd'hui l'objet de 

pressions multiples : stress hydrique, incendies, ravageurs, affluence, marché mondial. 

Des choix en faveur de sa préservation et de la revalorisation s'imposent donc. 

Dans ce contexte, le Collectif Forêt, mentionné ci-avant, est le témoignage de la volonté 

de plusieurs acteurs – institutionnels ou pas – d'unir leurs forces pour mettre la forêt au 

centre des préoccupations visant à dynamiser la gestion durable des forêts et de les rendre 

plus résilientes7. Ainsi, cette association de fait, créée en 2021 et soutenue par Elia dans 

le cadre de la Fondation Be Planet, met en place un certain nombre d’actions et de projets 

visant à renforcer la filière dans son ensemble8 : 

• Installer un dialogue entre des acteurs qui ne se fréquentent pas, gravitent 

chacun dans des communautés propres, sur un territoire vaste, avec des points 

et des attentes variées. 

• Répondre à une attente forte des citoyens d’être associés. 

• Asseoir une certaine crédibilité auprès des professionnels. 

 
7 Le Collectif Forêt se compose des communes Stoumont, Stavelot et Malmedy, du centre culturel Stavelot – 
Trois-Ponts, du groupement d’entreprises “J’Aime Entreprendre asbl” et d’Ecofirst (bureau d’étude). 
8 Fiche récapitulative « Présentation & partenariats ». 
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La diversité des enjeux liés à la forêt et au bois se traduit dans les trois axes abordés par 

le collectif : l’impact environnemental, la dimension sociale et solidaire ainsi que la 

dimension participative et les partenariats. 

La gestion des forêts publiques est confiée au Département Nature et Forêt du SPW. Les 

enjeux peuvent se résumer de la manière suivante9 : 

• Rétablir l’équilibre faune-flore en diminuant la densité du grand gibier cerf, 

sanglier, chevreuil. 

• Adapter les essences et viser l’optimum en fonction des contraintes physiques. 

• Consacrer des investissements dans le patrimoine naturel et forestier pour 

assurer la diversité des mélanges d’essence afin d’augmenter la résilience 

(nécessite beaucoup de moyens humains). 

• Favoriser la biodiversité par des aménagements de liaisons écologiques (lisières 

internes et externes, clairières forestières, mares…). 

• Favoriser les équilibres prédateurs-ravageurs en augmentant la proportion au-

delà des normes habituelles de bois morts et de bois-habitats en réservant tous 

les bois sans valeur. 

• Canaliser le public afin de respecter certaines zones particulièrement 

importantes pour les écosystèmes forestiers. 

• Protéger les sols par des cloisonnements pour augmenter leur potentiel de 

production (meilleure alimentation en eau et en nutriment) 

A l’heure actuelle, la situation forestière est fortement marquée par l’héritage historique 

de la plantation d’épicéas ayant permis l’accès à une ressource économique pour les 

propriétaires mais toutefois peu adaptée aux changements qui s’opèrent. 

Composition et 

mélange 

d’espèces 

Stoumont Stavelot Waimes Malmedy 

% Essences 

résineuses 
63,0 % 69,0 % 67,0 % 79,4 % 

% Epicéas 32,0 % 46,0 % 51,6 % 56,7 % 

% Forêt régulière 

résineuse 
100 % 100 % 65,0 % 73,8 % 

% Forêt mixte 5,0 % 3,0 % 2,1 % 1,6 % 

% forêt 

mélangée feuillue 
12,0 % 10,0 % 4,1 % 3,0 % 

% Forêt 

mélangée 

résineuse 

7,0 % 7,0 % 2,0 % 5,5 % 

Total mélangé 24,0 % 20,0 % 8,2 % 10,1 % 

Tableau 26 : composition et mélange d’essence au sein des forêts à Stoumont, Trois-Ponts et 
Stavelot (Denuit, N., 2021 ; SPW, 2023) 

 
9 Voir http://wamabi.be/site/wp-content/Producteurs-Locaux-Malmedy-Waimes.pdf 

http://wamabi.be/site/wp-content/Producteurs-Locaux-Malmedy-Waimes.pdf
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De plus, les densités du grand gibier (cerf, sanglier, chevreuils), sont beaucoup trop 

élevées10 et l’on constate un déséquilibre faune – flore menant à des dégâts, tels que 

l’écorcement et l’abroutissement (consommation de broussailles et de jeunes arbres 

potentiellement suivie de déformations). 

 CHEPTELS AGRICOLES 

Les cheptels majoritairement présents sur le territoire sont composés de bovins et volailles, 

à mettre en lien avec la capacité d’accueil offerte par une zone herbagère composée d’un 

grand nombre de prairies. L’élevage bovin est en léger déclin sur la période 1996-2021 

tandis que l’élevage de volaille est en nette augmentation – surtout entre 2015 et 2021. 

On notera la présence de quelques élevages porcins sur le territoire, dont un cheptel 

d’environ 1.100 bêtes à Stoumont en 2021. Les moutons étaient encore présents à Waimes 

en 1996 avec un cheptel de 365 bêtes qui a baissé à 66 bêtes en 2015. C’est à Malmedy 

que le cheptel ovin est encore relativement présent en 2015, avec 976 bêtes.  

Les chèvres ne sont quant à elles que peu présentes sur le territoire avec une vingtaine de 

bêtes à Waimes (contre 58 en 1996) et 28 bêtes à Stoumont en 2015. 

 

Figure 32 : type de bétail et évolution (CAPRU, 1996-2021) 

 PRODUCTEURS LOCAUX 

La plateforme “Mangez local” recense plus de 100 producteurs locaux, tous produits 

confondus, au sein du GALFHA. On peut citer, à titre d’exemple : 

• Les maraîchers : Potager des grands prés (Malmedy), Jardin des Sourdans 

(Stavelot), Les compagnons de la terre (Bellevaux et Malmedy) 

 
10 Voir https://www.parcnatureldessources.be/fr/producteurs-artisans 
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• Viande et poisson : La truite d’Ondenval, Porcs Qualité Ardenne, les fermes Grodent 

et Goffinet 

• Produits laitiers : Ferme des Grandes Fagnes, Ferme Michel, Fromagerie le Valèt, 

Fromagerie Counasse, Ferme du Bierleux 

• Autres : brasseries, fruiticulteurs, chocolatiers, etc. 

Les pouvoirs publics soutiennent ces initiatives. Par exemple, la ville de Malmedy publie 

une liste et une carte des producteurs locaux sur son site internet. 

 

Figure 33 : cartographie des producteurs locaux à Malmedy (https://www.malmedy.be/vivre-a-

malmedy/emploi/producteurs-locaux) 

La bibliothèque Wamabi de Malmedy et Waimes publie également une liste de producteurs 

locaux11. La distribution et la vente de produits locaux s’organisent en réseau, en 

plateforme et en magasin de producteurs ou en coopératives12. 

 AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

Sur la période 2003-2007, la superficie moyenne couverte par l’agriculture biologique est 

restée fort stable. Il faut noter que Malmedy compte une superficie relativement 

conséquente au sein de son territoire en 2006 (presque 600 hectares). Celle-ci a depuis 

 
11 Voir https://unisvertspaysans.be/ 
12 Trois pistes de ski alpin. 
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quelque peu baissé, mais reste plus importante que dans les trois autres communes. 

Stavelot est également bien représentée avec un peu plus de 300 ha en 2007. 

 

Figure 34 : superficie couverte par l'agriculture biologique [ha] (CAPRU, 2003-2007) 

VI. TOURISME ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

Le territoire couvert par les quatre communes qui composent le GALFHA constitue une 

destination touristique par excellence. Situé dans la partie nord-est des Ardennes et 

couvrant une partie des Hautes-Fagnes, la qualité des paysages ouverts et le relief donnent 

la possibilité de s’y ressourcer et de profiter de ses nombreux atouts. 

 MAISONS DU TOURISME 

Les quatre communes du territoire dépendent de pas moins de trois Maisons du Tourisme, 

en charge de la promotion de leur territoire respectif : 

• La maison du tourisme « Hautes-Fagnes-Cantons de l’Est » pour les communes de 

Malmedy et Waimes, aux côtés des neuf communes germanophones ;  

• La maison du tourisme « Pays des sources » pour la commune de Stavelot, en 

compagnie des communes de Spa, Jalhay et Theux ; 

• La maison du tourisme « Ourthe-Vesdre-Amblève » pour la commune de Stoumont, 

couvre le territoire de 12 communes.  

En complément, l’accueil, l’information et l’animation des visiteurs sont assurés par des 

offices du tourisme et/ou syndicats d’initiative, de Stavelot et Francorchamps, Malmedy et 

Xhoffraix, Waimes, Botrange et Roberville ainsi que La Gleize. 

 OFFRE TOURISTIQUE 

L’offre touristique au sein du territoire est abondante et très variée. En effet, elle couvre 

de nombreuses attractions sportives et de loisirs mais aussi culturelles et historiques. Par 

exemple : 
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• Les nombreuses possibilités pour pratiquer les sports d’hiver, notamment à Ovifat13, 

Waimes14 et Malmedy15. 

• L’offre de nombreuses promenades pédestres, cyclistes et équestres sur tout le 

territoire du GALFHA. A mentionner ici particulièrement le réseau RAVeL et la 

Vennbahn16 ainsi que les réseaux points nœuds pédestre et cyclable. 

• L’Extra-Trail, le grand réseau de parcours de trail-running et de marche nordique 

balisés et permanents d’Europe du Nord-Ouest. Il couvre les communes de 

Stoumont, Stavelot et Malmedy (+ une partie de Waimes), ainsi que Theux, Spa, 

Jalhay et Trois Ponts. 

• Les possibilités de sports nautiques et de baignades avec le lac de Robertville et les 

piscines extérieures (voir ci-dessus au chapitre « sports et loisirs »). 

• Le Malmundarium à Malmedy, patrimoine bâti exceptionnel17 qui propose un 

parcours muséal constitué, entres autres, de l’atelier du cuir, l’atelier du papier et 

de l’atelier du carnaval, le « Cwarmê » ainsi que les trésors de la cathédrale. Des 

expositions temporaires, animations et visites guidées viennent compléter l’offre. 

• Le château de Reinhardstein, datant du 14e siècle, à Waimes qui abrite une riche 

collection de meubles, armures et tapisseries, qui peuvent être découvertes lors de 

visites guidées. 

• L’abbaye de Stavelot et le Musée du Circuit de Spa-Francorchamps. 

• Le parc d’attraction « Plopsa Coo » non loin de la cascade naturelle de Coo. 

• Le musée « December 1944 » à la Gleize, sur la commune de Stoumont. 

 PATRIMOINE MONDIAL ET EXCEPTIONNEL 

La région du GALFHA compte quelques biens matériels exceptionnels classés : 

• Le plateau des Hautes-Fagnes est inscrit sur la liste indicative du Patrimoine Mondial 

de l’UNESCO. 

• A Malmedy, la maison Villers est classée comme monument à la liste du patrimoine 

exceptionnel de Wallonie. 

• A Stavelot, l’ancienne église abbatiale est classée comme monument et site ; les 

vestiges de l’ancienne Abbaye sont classés comme site à la liste du patrimoine 

exceptionnel de Wallonie. 

En outre, de nombreux sites et bâtiments classés, témoins de notre riche passé, sont à 

découvrir au sein de nos villes, villages et hameaux passé. 

 PARCS NATURELS 

Les quatre communes qui composent le territoire du GALFHA font toutes partie de parcs 

naturels : celui des Sources pour la commune de Stoumont ainsi que celui des Hautes 

Fagnes-Eifel pour les communes de Stavelot, Malmedy et Waimes. 

 
13 Le Mont Spinette, pour faire du ski de fond ou des ballades en raquettes de neige 
14 Le sentier cycliste de la Vennbahn, primé plusieurs fois sur la scène internationale, est un des plus longs 
sentiers cyclistes d’Europe aménagé sur une ancienne ligne de chemin de fer ; il traverse 3 pays que sont 
l’Allemagne, la Belgique et le Luxembourg. 
15 L’ancien monastère bénédictin, classé magnifiquement restauré 
16 Voir https://www.spa-francorchamps.be/presentation 
17 Pour un total de 3061 lits de tourisme. 

https://www.spa-francorchamps.be/presentation
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Présentant un haut intérêt biologique et géographique, les territoires de ces parcs sont 

soumis à des mesures destinées à en protéger le milieu, en harmonie avec les aspirations 

de la population et le développement économique et social du territoire concerné.  

Les deux parcs naturels jouent dès lors un rôle essentiel de lien entre la conservation de 

la nature, le tourisme, l’économie et la société : 

 

Figure 35 : missions du parc naturel des sources 

(http://www.parcnatureldessources.be/fr/missions) 

La particularité du Parc naturel des Haute Fagnes-Eifel est son étendue et sa gestion 

germano-belge transfrontalière. Créé en 1971 par la Province de Liège, conjointement avec 

les Länder Rhénanie du Nord-Westphalie et Rhénanie-Palatinat, le Parc naturel a été établi 

en fonction d’éléments naturels et paysagers, qui s’étendent sur le territoire de 12 

communes : Raeren, Eupen, Baelen, Jalhay, Stavelot, Malmedy, Waimes, Butgenbach, 

Büllingen, Amel, Sankt-Vith, Reuland. Il couvre notamment la réserve naturelle domaniale 

des Hautes Fagnes et assure un accueil touristique à la maison du Parc – Botrange. 

 CIRCUIT AUTOMOBILE DE SPA-FRANCORCHAMPS 

Située sur la commune de Stavelot, et dans une moindre mesure sur Malmedy, cette 

infrastructure sportive et -touristique est aujourd’hui un véritable pôle d’attractions 

accueillant le Grand Prix de Belgique de F1, une manche du Championnat du Monde 

d’Endurance, les 24H de Spa, mais aussi toutes sortes d’activités, de courses nationales 

ou encore de championnats étrangers, d’essais, de baptêmes, de visites et d’incentives. Le 

circuit est ainsi occupé pendant 220 jours par an18. De par sa vitalité, il représente un pôle 

économique du territoire GALFHA. 

 ÉTABLISSEMENTS, LITS ET NUITÉES 

L’agence du tourisme des Cantons de l’Est, qui couvre notamment les communes de 

Malmedy et Waimes, publiait dans son rapport d’activité de 2021 des chiffres sur la 

répartition des établissements par type et selon leur capacité. Ceux-ci indiquent que ce 

sont les gîtes qui composent la majeure partie des établissements avec un taux 

d’occupation de 79 %. Par contre, en termes de capacité d’accueil, ils ne représentent que 

53 % alors que les campings couvrent 29 %. 

 
18 Extrait du Bulletin communal de Stavelot, 2021. 



 

 

Diagnostic du territoire – Candidature GAL Fagnes-Haute Amblève 
 

 

41 

 

 

Figure 36 : répartition des établissements par type (ATCE, 2021) 

 

Figure 37 : répartition des établissements selon leur capacité (ATCE, 2021) 

La répartition est quelque peu différente pour la commune de Stavelot où les gîtes 

composent 55 % de l’offre contre 27,2 % pour les villages de vacances et 17,8 % pour les 

hôtels19. 

Les chambres d’hôtes et les gîtes sont présents sur l’ensemble du territoire de Stavelot, 

avec un relevé de 143 adresses. Avec la proximité du circuit, c’est Francorchamps qui 

concentre le plus d’hébergements (47) devant Stavelot (33) et Coo (26). La moyenne de 

lits par chambre d’hôtes/gîte est de 7,7. Seuls 23 de ces établissements (16%) sont de 

grande capacité (nombre de lits égal ou supérieur à 15). Enfin, 70% des propriétaires 

habitent dans la commune, le plus souvent dans le village concerné. 

 
19 Sont repris les hôtels, campings, gîtes, chambres d’hôtes, villages de vacance, hébergements de tourisme 
social ou encore d’équipements de tourisme de groupe. Cet indicateur reprend uniquement les établissements 
d’hébergement touristique qui ont été autorisés à utiliser une dénomination protégée par le Code wallon du 
Tourisme ou le Décret visant à promouvoir le tourisme en communauté germanophone selon le territoire où ils 
sont localisés. 
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Les villages avoisinant le site le Francorchamps proposent 631 lits d’accueil en gîte ou 

chambre d’hôtes, soit 37,5 % de l’offre, ce qui profite davantage aux propriétaires locaux 

qui atteignent 76% dans cette zone. Si l’on ajoute les lits hôteliers à Francorchamps, 

Hockai et Ster, on atteint un total de 995 places, soit 32% des 3061 lits, ce qui démontre 

l’importance du circuit de Spa-Francorchamps pour le secteur touristique de la commune20. 

Les statistiques régionales divergent quelque peu des données communales pour Stavelot 

mais donnent néanmoins un aperçu global pour le territoire du GALFHA : tandis que le 

nombre d’hébergements se concentre surtout sur les communes de Waimes et de 

Malmedy, la capacité d’accueil en termes de lits est répartie de manière assez homogène 

entre Stavelot, Malmedy et Waimes, ce qui se reflète également dans le nombre de nuitées. 

A Stoumont, où les gîtes sont moins nombreux, ce sont les très nombreuses secondes 

résidences qui constituent l’offre d’hébergement dominante.  

Au total, le territoire a accueilli presque 500.000 nuitées touristiques dans ses 

établissements d’hébergement en 2021. A Stoumont, celles-ci semblent très sous évaluées 

vu l’importance du tourisme ici. En effet, selon les autorités communales, le nombre de lits 

avoisinerait plutôt 1.000. S’ajoute à cela la relative importance par rapport au nombre 

d’habitants (3.100 à Stoumont) ainsi que les secondes résidences. L’économie à Stoumont 

est de fait essentiellement touristique. 

 Nombre de lits 

Nombre 

d’établissements 

d’hébergement 

Nombre de nuitées 

dans les 

établissements 

d’hébergement 

Stoumont 662 54 17.866 

Stavelot 2.388 75 162.092 

Malmedy 2.269 119 153.525 

Waimes 2.718 166 164.182 

Total GALFHA 8.037 414 497.665 

Tableau 27 : nombre d'établissements d'hébergement, de nuitées et de lits (IWEPS, 31/12/2021) 

VII. CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE 

Le territoire couvert par le GALFHA est aussi riche en offre culturelle que touristique, 

patrimoniale et sportive. 

 MUSÉES 

Les quatre communes comptent quelques musées, dont :  

• Le « December 44 Historical Museum » de La Gleize : lieu de témoignage et de 

mémoire de la bataille des Ardennes et plus particulièrement de La Gleize, entité 

de la commune de Stoumont hautement impactée lors de l’offensive. Un parcours 

mémoire, initié par le syndicat d’initiative, permet sur terrain de redécouvrir cette 

tragique page d’histoire.  

 
20Voir https://patrimoineculturel.cfwb.be/patrimoines-en-fwb/pci-recherche/pcidetails/fwbpci-fiche/carnaval-de-
malmedy/ 
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• Le « Musée d’Art, d’Histoire et d’Archéologie » de Stavelot : l’ensemble des œuvres 

géré par le musée se compose, en plus de la collection cédée à la Ville de Stavelot, 

des dépôts de Fabriques d’église régionales, de la Fédération Wallonie-Bruxelles et 

de particuliers auxquels il faut ajouter les collections propres à l’association. 

• L’ensemble “Espace-Tourisme-Culture, ETC, de l’Abbaye de Stavelot” qui se 

compose du Musée du Circuit de Spa-Francorchamps, du Musée de la Principauté 

et du Musée Guillaume Apollinaire. 

• Le « Malmundarium » à Malmedy : tel que déjà évoqué ci-dessus au chapitre « 

Tourisme ». 

 CENTRES CULTURELS ET AUTRES 

Deux centres culturels agréés par la Fédération Wallonie Bruxelles sont actifs sur le 

territoire du GALFHA : le Centre Culturel Spa-Jalhay-Stoumont et le Centre Culturel 

Stavelot-Trois-Ponts. Leur programmation est riche, variée et adressée à un large public. 

 Au-delà de la programmation culturelle, c’est un questionnement perpétuel autour du rôle 

que la culture peut jouer dans la construction de la société que ces deux centres proposent, 

à travers des enjeux stratégiques définis au sein d’un   contrat-programme de 4 ans. 

Les analyses partagées avec les citoyens et les représentants de la société civile en lien 

avec le territoire permettent d’avoir déjà accès à de larges ressources quant aux leviers 

positifs et aux facteurs de préoccupation. En outre, des liens étroits sont également tissés 

avec le réseau des bibliothèques Amblève Lienne dans le cadre de leur plan quinquennal. 

Le Centre culturel de Stavelot-Trois Ponts fédère des activités de valorisation du patrimoine 

sur le territoire élargi de 6 communes (Trois-Ponts, Stavelot, Gouvy, Vielsalm, Lierneux et 

Stoumont) et s’est investi dans le Collectif forêt actif sur les communes de Stoumont, 

Stavelot, Malmedy et Trois-Ponts (voir chapitre “filière bois” ci-dessus). 

On remarquera au passage que l’identité culturelle de Stavelot est particulièrement forte 

et prégnante ; elle se vit à chaque coin de rue, à travers des évocations poétiques. 

En dehors de ces institutions, la commune de Waimes recense un Centre Culturel 

indépendant, le « 4950 ». La vie culturelle est aussi enrichie et animée par les activités 

proposées par de nombreuses associations locales du territoire. 

 BIBLIOTHÈQUES 

Les bibliothèques présentent sur le territoire du GALFHA appartiennent au réseau des 

bibliothèques Amblève-Lienne, avec une antenne dans chaque commune. Il est à noter 

toutefois que Waimes et Malmedy se retrouve au sein d’une même structure - « Wamabi ». 

Des ludothèques et Espaces Publics Numériques (EPN) sont également présents sur le 

territoire.  

Les bibliothèques proposent, en plus de leur activité principale, des ateliers autour de la 

littérature et des loisirs créatifs. 

 MUSIQUE 

Deux académies de musique proposent des activités sur le territoire : l'académie de 

Malmedy dispense des cours de musique, de danse et d’arts du spectacle sur six communes 

: Malmedy, Stavelot, Trois-Ponts, Gouvy, Vielsalm (Salmchâteau) et Waimes. L'Académie 
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René Defossez de Spa organise quant à elle des cours dans le domaine des arts de la parole 

et du théâtre, des arts plastiques, visuels et de l'espace, de la danse et de la musique dans 

les communes de Spa, Jalhay et Stavelot. Seule la commune de Stoumont n’est pas 

couverte par une telle offre. 

En dehors de l’enseignement musical et artistique, d’autres initiatives culturelles sont 

également à noter : 

• Le Festival Vacances Théâtre Stavelot (VTS) qui se déroule chaque année dans le 

cadre exceptionnel de l'ancienne Abbaye de Stavelot. 

• Le Festival de musique de chambre de Stavelot (membre des Festivals de Wallonie) 

dédié à la musique ancienne, la musique romantique et contemporaine. 

Outre ces activités institutionnalisées, de très nombreuses fanfares, chorales et harmonies 

et groupes de musique animent le territoire du GALFHA. Par exemple : 

• Les Baladins et la Royale Fanfare « L’Orphée » à Stavelot. 

• Le Brass Band d’Xhoffraix, Alba Nova, Da Capo et le cercle des mandolinistes à 

Malmedy. 

• Les Fabulistes et l’orchestre philharmonique à Waimes. 

 JEUNESSE 

Les communes de Stavelot et Malmedy offrent à leurs jeunes habitants un espace d’accueil 

sous forme de Maison des Jeunes. A Stavelot, « Le Grenier » propose ainsi un lieu de 

rencontre, t d'écoute, et de créativité ainsi qu’une structure pour monter des projets. “La 

Maison de Jeunes de Malmedy” (MJM), de son côté, accueille les jeunes entre 12 et 25 ans 

qui, d’initiative, organisent leur temps libre. Ce lieu véhicule des valeurs d’ouverture à 

tous, sans discrimination sociale, religieuse, philosophique ou ethnique, dans le respect de 

la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme. 

A Stavelot, on trouve également une école de devoirs reconnues par l’ONE, l ‘asbl « Jardin 

Sauvage ». Outre son accueil en dehors des heures scolaires, elle propose des stages 

pendant les congés scolaires. 

A Stoumont, la ferme éco-pédagogique « Le Fagotin » se présente comme une institution 

d’éducation à l’environnement. Elle bénéficie des reconnaissances de centre de Jeunes 

(CRH), de Centre Nature, de ferme d’animation et de tourisme social. Été comme hiver, 

l’équipe du Fagotin, propose des stages, des classes vertes, des ateliers, des balades, des 

guidages, des formations et des rencontres.  

A Malmedy, à côté de la bibliothèque communale, se trouve le centre « Infor jeunes », 

actif sur les 6 communes du Sud de l’arrondissement de Verviers. Cette structure offre aux 

jeunes un accueil et des renseignements spécifiques en réponse à leurs questions. En ce 

qui concerne l’hébergement, on compte aussi à Malmedy une auberge de jeunesse ainsi 

qu’un gîte exploité par l’asbl « Kaleo », organisation de jeunesse et de tourisme social. 

 LA VIE DANS LES VILLAGES / FOLKLORE 

Le territoire du GALFHA est imprégnée d’une très forte tradition folklorique et 

carnavalesque. Nombreuses sont les associations et groupements actifs dans ces 

domaines. Stavelot regroupe à elle seule 14 associations folkloriques sur son territoire. 
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Plus particulièrement, le Laetare et son comité des fêtes accueillent chaque année, le 3ème 

dimanche avant Pâques, des milliers de visiteurs pour participer à ces festivités. Les rues 

se voient animées par de nombreux masqués et des centaines de Blancs Moussis, vêtus 

d'une cape et d’un capuchon blancs, affublés du long nez rouge et entourant leurs géants, 

leurs échelles et chars souffleurs de confettis. Cet évènement de trois jours (samedi au 

lundi soir) fait la renommée de la cité à l’échelle nationale 

Dans la Cité voisine, c’est le Cwarmê d'Mâm'dî, classé au patrimoine culturel de la 

Fédération Wallonie Bruxelles, qui est célébré depuis le XVe siècle, Les quatre jeudis 

précédant, on fête « Les « P’titès haguètes », animés par des "mascarades” (taquineries, 

déguisements) mais aussi par un cortège le premier jeudi gras et un grand bal masqué le 

quatrième jeudi gras. Mais la fête a également lieu lors des « Grandès haguètes » qui 

désignent les quatre jours précédant le Carême. L'usage exclusif du wallon constitue la 

particularité essentielle du Cwarmê malmédien21.  

La période carnavalesque est aussi fêtée dans les petites localités où la fin de l’hiver est 

célébrée autour de grands feux. 

En dehors du folklore, les sociétés, groupes musicaux et associations organisent de 

nombreuses activités au cours de l’année, rythmant la vie des villes et villages et renforçant 

leur identité.  

La commune de Stoumont, par exemple, accueille sur son territoire de nombreux artistes 

(écrivains, musiciens, comédiens, artistes plastiques) et a assez rapidement expérimenté 

la citoyenneté (les POLISSES, union pour une pédagogie vivante, je suis ton voisin) et les 

lieux de rencontres (salles villageoises, la ferme du château de Rahier, etc.). Toutefois ces 

initiatives ne semblent plus actives aujourd’hui après les diverses crises traversées 

récemment. 

A Stavelot, l’expérimentation tourne notamment autour des activités du ciné Versailles, de 

la galerie du triangle Bleu, de l’asbl écoutez voir. 

A Malmedy, la PILE (pépinière d’initiative locale) est un nouveau lieu de rencontre et 

d’échange autour de l’inclusion, de l’écologie, de l’économie circulaire et de volontés de 

mutualisation pour les communes de Malmedy, Stavelot, Waimes, Trois-Ponts et Vielsalm. 

La PILE héberge également la « Grande Maison », un éco-centre d’expression et de 

créativité. 

A Stavelot, l’Alzheimer Café est un lieu de rencontre en milieu non médicalisé où l'accent 

est mis sur la convivialité. L’asbl Entre-Familles propose une aide aux familles afin de leur 

offrir un service d'accompagnement du lien précoce et du développement global de 

l'enfant. 

 ÉDUCATION PERMANENTE 

La Fédération Wallonie-Bruxelles recense, en novembre 2022, 8 associations d’éducation 

permanente reconnues, dont la majorité sont à Malmedy. Il s’agit, parmi d’autre, du 

Groupement neutre des Pensionnés de Stavelot & Environs, Amitié, Cercle Marie-Anne 

Libert (société naturaliste), Couleur Café (école des devoirs / rencontres / intégration), 

Options - Développement communautaire (alphabétisation, conférences), Royal Club 

 
21Voir http://biodiversite.wallonie.be/fr/be33035-plateau-des-hautes-fagnes.html?IDD=402653738&IDC=2892 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/be33035-plateau-des-hautes-fagnes.html?IDD=402653738&IDC=2892
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wallon – Malmedy ou encore de Malmedy-Folklore. A Waimes c’est le Centre culturel et 

d'Education permanente qui est repris dans l’inventaire. 

 ACCESSIBILITÉ INTERNET ET RÉSEAU MOBILE 

En ce qui concerne la couverture du réseau large bandes fixes, l’IBPT reprend à son atlas 

le territoire du GALFHA comme très bien desservi, pour une grande partie avec une vitesse 

de 100 Mbps. Toutefois, quelques zones « blanches » persistent et présentent   une 

mauvaise couverture en accès rapide ; c’est notamment le cas sur l’entité de Moulin-du-

Ruy, sur la Commune de Stoumont ce qui semble compréhensible vu la situation 

géographique. 

 

Figure 38 : couverture des réseaux large bandes fixes 100 Mbps (IBPT, 2022) 

Par rapport à la couverture du réseau mobile en 4G, l’atlas de l’IBPT montre clairement 

qu’une large partie du territoire du GALFHA n’a pas de bonne couverture 4G, ce qui est 

plus fréquent dans un paysage fragmenté et vallonné. 
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Figure 39 : couverture du réseau 4G (IBPT, 2022) 

VIII. MOBILITÉ 

La mobilité vers et à l’intérieur du territoire fait partie des enjeux cruciaux pour le GALFHA. 

Étant un territoire de nature difficile d’accès et relativement « enclavé », de par sa situation 

géographique et le faible maillage en termes de réseau, il est d’autant plus important 

d’objectiver la mobilité et l’accessibilité du territoire dans son ensemble. Les zones rurales 

plus éloignés des centres sont particulièrement mal desservies en transports en commun.  

Plusieurs tentatives de co-voiturages ont déjà été testées sur le territoire (Covoit’stop) 

sans faire preuve d’efficacité. 

 PARC DES VÉHICULES 

Quand on analyse le parc des véhicules présents sur le territoire des quatre communes, 

on constate – sans surprise – que la majorité se compose de voitures privées (16.336 

véhicules correspondant à 65,3% du total de 24.962). La deuxième catégorie, la plus 

représentée, est composée de (petits) véhicules utilitaires de type 

camion/camionnette/tous terrain, ce qui correspond au tissu entrepreneurial dense (voir 

chapitre « emploi & économie » ci-dessus) – ils représentent presque 17 % du parc des 

véhicules. 

Les motos et les tracteurs agricoles se partagent la troisième place avec respectivement 

7,5 % et 6,2 %. Le nombre élevé de motos peut être un indicateur pour la pratique sportive 

et/ou de loisir en lien avec la qualité des paysages et du réseau routier secondaire. La 

présence de tracteur agricole indique une activité paysanne encore bien présente sur le 

territoire. 
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 Total 
Voitures 

privées 

Autobus 

et 

autocars 

Camions, 

Camionnettes, 

tous terrains, 

camions 

citerne 

Tracteurs 

routiers 

Tracteurs 

agricoles 

Véhicules 

spéciaux 
Motos 

Stoumont 2.815 1.791  411 10 293 31 279 

Stavelot 5.624 3.793 4 944 5 304 49 525 

Malmedy 9.810 6.786 12 1.554 79 476 219 684 

Waimes 6.713 3.966 275 1.253 30 503 216 470 

Total 

GALFHA 
24.962 16.336 291 4.162 124 1.576 515 1.958 

Tableau 28 : nombre et type de véhicules par commune (IWEPS, 2022) 

 

Figure 40 : répartition du nombre de véhicules par type (IWEPS, 2022) 

 RÉSEAU (AUTO)ROUTIER 

Le réseau routier présent sur le territoire se compose majoritairement de routes 

communales (87,5%). Les autres routes représentent environ 11 % des kilomètres de 

réseau routier revêtu. Le réseau autoroutier, lui, ne détient qu’une petite partie (1,51%) 

qui se répartit sur les deux axes autoroutiers structurants E25 et E42 qui traversent le 

territoire sur un axe nord-ouest et sud-est, de part et d’autre. Globalement l’accessibilité 

routière peut être qualifiée comme très bonne (avec un total de 1.454 km de réseau routier 

revêtu en 2005). 

 Total 

Réseau 

autoroutier 

[km] 

Réseau 

régional et 

provincial [km] 

Réseau 

communal 

[km] 

Stoumont 563 2 40 521 

Stavelot 345 9 40 296 

Malmedy 338 11 47 280 

Waimes 208 0 33 175 

Total GALFHA 1.454 22 160 1.271 

Tableau 29 : longueur du réseau routier revêtu (IWEPS, 2005) 
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En termes de covoiturage, la seule aire recensée par le SPW est le parking de covoiturage 

à Malmedy, avenue du Pont de Warche, avec une capacité de 40 places. On peut dès lors 

en conclure que le covoiturage n’est pas encore réellement institutionnalisé au sein du 

territoire. Toutefois, les acteurs de terrain rapportent que celui-ci est également organisé 

de manière spontanée, en dehors des infrastructures qui ne sont pas abordables pour tous 

les pouvoir locaux. 

 RÉSEAU SNCB 

La situation est moins réjouissante lorsqu’on analyse le réseau ferroviaire sur le territoire 

car il n’est tout simplement pas accessible en train. On notera toutefois la gare de Trois-

Ponts, proche de Stavelot et Stoumont, sur la ligne Liège-Gouvy. Les anciennes lignes de 

chemin de fer 45 (Trois-Ponts-Waimes) et 47 (Stavelot-Spa) ne sont plus exploitées par la 

SNCB et sont réaffectées en Réseau Autonome de Voie Lente (RAVeL) pour laisser place à 

la mobilité douce. 

 

Figure 41 : carte du réseau SNCB (https://trainmap.belgiantrain.be/?lang=fr) 

 RÉSEAU TEC 

A contrario du rail, le réseau TEC est dense et bien présent au sein du territoire. Plusieurs 

lignes le traversent et desservent les différentes entités urbaines et villageoises, les 

reliant aux grands pôles urbains de la région (Liège, Verviers, Eupen) :  
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Figure 42 : liste des lignes de bus TEC dans les Ardennes et l'Eifel 

(https://www.letec.be/View/Plans_du_reseau/1068) 

Comme l’indique la cartographie ci-dessous, certaines d’entre elles sont toutefois liées à la 

période scolaire, de week-end ou de marchés, et ne permettent donc pas forcément une 

mobilité utilitaire large. Les déplacements en dehors de ces types d’activités se font dès 

lors majoritairement en voiture. 
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Figure 43 : extrait de la carte du réseau TEC (https://www.letec.be/View/Plans_du_reseau/1068) 

 RÉSEAU DE MODES DOUX 

Le territoire ne dispose pas encore d’analyse du réseau des modes doux dits « alternatifs 

Malmedy dispose d’une carte des itinéraires de liaison cyclo-piétonne sur la commune. 

Seules des initiatives partielles existent au sein des communes qui permettent de recenser 

l’état des sentiers de promenades, de randonnées (pédestre, cycliste et équestre) et le 

balisage à l’aide des points-nœuds (voir chapitre « tourisme » ci-dessus). 

Il existe toutefois un outil régional, le Schéma Directeur Cyclable Wallon (SDCW) qui 

recense les pôles ainsi que les liaisons cyclables permettant de les relier. Malmedy y est 

repris comme pôle, entouré de liaisons vers d’autres pôles. On note également la présence 

de plusieurs tronçons de « voiries régionales à haut potentiel cyclable » s, ce qui témoigne 

du potentiel de développement en termes de déploiement d’une mobilité alternative. 



 

 

Diagnostic du territoire – Candidature GAL Fagnes-Haute Amblève 
 

 

52 

 

 

Figure 44 : liaisons inscrites au Schéma Directeur Cyclable de Wallonie (2019) 

 

Aussi, la commune de Stoumont a été sélectionnée par la Province de Liège pour un octroi 

de subsides pour la liaison entre le village de La Gleize et la vallée du Roannay qui permet 

d'éviter la N633 (165.000 euros en 2020). Celle-ci est encore non-revêtue à ce stade-ci et 

nécessite donc un aménagement. Selon les informations de la Province de Liège, « ce 

projet de mobilité douce a un intérêt pour le réseau points-nœuds » car il « permettra de 

mettre en valeur différents pôles d'intérêts existants et de les relier en mode doux. En 

outre, il amène une plus-value dans la promotion de l'usage du vélo, la sécurité des 

usagers, l’attrait touristique du territoire, de la convivialité, etc. dans le périmètre de 

l'Ourthe-Vesdre-Amblève. » 
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En ce qui concerne les promenades pédestres et VTT, le balisage a été renouvelé à 

Stoumont en 2018, ce qui a donné lieu à l’édition d’une nouvelle carte de promenades.  

A Malmedy et Waimes, c’est le réseau piéton qui a fait l’objet d’une analyse et de projets 

d’amélioration : « Les communes de Malmedy et de Waimes ont entamé depuis 2018 une 

rénovation de leur réseau de promenades. Le but est de sélectionner les plus belles 

promenades sur l’ensemble des deux communes, rénover le balisage, sécuriser et 

améliorer les sentiers empruntés ».  

Par ailleurs, une étude des chemins et sentiers devait être réalisée via le PCDR. Ceci, afin 

de « proposer des itinéraires particulièrement intéressants et de voir le développement 

d’une mobilité douce qui reliera les villages à la ville ainsi que certains villages entre eux ». 

Ces chemins auront pour vocation d’être dédiés à une utilisation quotidienne mais aussi à 

de fins touristiques. 

Les modes doux ont aussi leur importance à l’intérieur des îlots urbains. La ville de Malmedy 

a ainsi également entamé l'élargissement des trottoirs et l'établissement d'une zone 30 au 

centre-ville. 

 PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ (PCM) OU ASSIMILÉ 

En termes d’outil de planification spécifiquement dédié à la mobilité, seule la commune de 

Malmedy en dispose. Il date de 2009 et a fait l’objet de 2 études d’actualisation focales. 

Le territoire manque par conséquence d’une vision stratégique et planologique globale en 

termes de mobilité - qu’elle soit utilitaire, de loisir ou de tourisme. 

IX. ENVIRONNEMENT, EAU, NATURE ET PAYSAGES 

L’environnement, l’eau, la nature – tout ce qui compose la biosphère – est l’une des 

principales richesses du territoire du GALFHA. C’est le socle sur lequel se construit la vie 

locale, tant à travers les bénéfices économiques qu’elle génère par les retombées du 

tourisme et des loisirs qu’à travers l’agriculture et la sylviculture ainsi qu’à travers 

l’exploration et l’exploitation des richesses naturelles variées (eaux de source, eaux de 

surface, pierres, bois). C’est un cadre naturel unique qui offre au territoire ce cachet 

singulier. 

En même temps, ce cadre est menacé et montre des signes de faiblesses – perte de la 

biodiversité, inondations, sécheresses qui génèrent un stress hydrique sur la faune et la 

flore, érosion, etc. C’est donc dans une recherche perpétuelle d’équilibre entre les activités 

humaines et leur environnement que s’inscrit l’évolution du territoire. 

 SITES INTÉRESSANTS OU PROTÉGÉS 

La richesse naturelle du territoire et le besoin de la préserver se traduit très concrètement 

pour le GALFHA à travers l’existence de nombreux sites remarquables et protégés. On 

distingue : 

• Les Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB). Ils forment l'architecture de base de 

la mise en œuvre de la stratégie du réseau écologique. 

• Certains d'entre eux bénéficient d'une protection à partir des statuts de réserves 

naturelles et autres statuts de protection de la Loi de la Conservation de la Nature. 
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• Une partie du réseau est reconnu au niveau européen à travers le statut de sites 

Natura2000. 

 

Figure 45 : sites intéressants ou protégés sur la commune de Stoumont 

(http://biodiversite.wallonie.be/fr/sites.html?IDC=855) 

 

Figure 46 : sites intéressants ou protégés sur la commune de Stavelot 

(http://biodiversite.wallonie.be/fr/sites.html?IDC=855) 
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Figure 47: sites intéressants ou protégés sur la commune de Malmedy 
(http://biodiversite.wallonie.be/fr/sites.html?IDC=855) 

 

Figure 48 : sites intéressants ou protégés sur la commune de Waimes 

(http://biodiversite.wallonie.be/fr/sites.html?IDC=855) 

Le territoire compte dès lors au total 237 sites biologiques et naturels d’intérêt ou protégés. 

 SGIB Site protégé (LCN) Natura 2000 

Stoumont 28 9 6 

Stavelot 18 2 23 

Malmedy 26 5 38 

Waimes 39 4 39 

Total GALFHA 111 20 106 

Tableau 30 : inventaire des sites biologiques et naturels d'intérêt ou protégés au sein du GALFHA 

(http://biodiversite.wallonie.be/fr/sites.html?IDC=855) 

A titre d’exemple, on peut citer quelques sites particulièrement remarquables : 

• Les Fagnes de la Becquée à Stoumont :  
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« Cette réserve naturelle domaniale est constituée d'un ensemble de petites fagnes 

isolées au milieu des pessières, au sud de la Vecquée. Jadis beaucoup plus vastes, 

ces fagnes ont été largement enrésinées dès la fin du 19ème siècle. Ce qui a été 

épargné nous est parvenu sous la forme de fragments correspondant souvent à des 

sols tourbeux et humides, impropres à la sylviculture. On y observe des 

groupements intéressants comme des bas-marais acides à linaigrette à feuilles 

étroites (Eriophorum angustifolium) et laîche étoilée (Carex echinata), une 

tourbière de transition riche en sphaignes (Sphagnum spp.) et linaigrette vaginée 

(Eriophorum vaginatum), des landes humides à bruyère quaternée (Erica tetralix), 

etc. L'entomofaune est très spécifique avec diverses espèces également 

représentées - en densités plus élevées - dans la Fagne de Spa-Malchamps, comme 

par exemple la cordulie arctique (Somatochlora arctica)22». 

 

• Les Fagnes de Stavelot et vallée de l'Eau Rouge (Jalhay, Malmedy, Stavelot) : 

 

« Le site présente un ensemble de milieux forestiers et de milieux ouverts, tourbeux 

ou para-tourbeux, de grande qualité, échelonnés, d'une part de la source de l'Eau 

Rouge jusqu'aux abords des Fagnes de Malmedy à Ster, et d’autre part, le long de 

la Hoëgne. Il s'agit de vallées ardennaises typiques aux eaux très acides et 

torrentueuses. Le site englobe aussi plusieurs petites fagnes (Duzos Moupa, Fagnes 

de Polleur, Fagnes de Stavelot, etc.). Landes tourbeuses (4010), landes sèches 

(4030), bas-marais, fragments de tourbières hautes (7110*, 7120) et reliques de 

forêts feuillues de très grand intérêt biologique (9110, 9190, 91D0*) comptent 

parmi les types de végétation les plus remarquables de ce site. La chouette de 

Tengmalm, le pic noir et le pic cendré y sont présents. » 

 

• Le Plateau des Hautes-Fagnes (Baelen, Jalhay, Malmedy, Waimes) :  

 

« Le site englobe la majeure partie des milieux tourbeux du Plateau des Hautes 

Fagnes, dont la Fagne Wallonne, La Grande Fange, la Fagne des Deux-Séries, la 

Fagne de Clefaye, la Fagne Leveau, Wihonfagne, ... ainsi que des zones de pessières 

sur sols paratourbeux et tourbeux séparant et avoisinant ces massifs. Les fagnes 

de ce site présentent des milieux tourbeux (tourbières hautes actives (7110), 

landes tourbeuses (4010), etc.) de grande qualité, bien conservés et suivis 

scientifiquement pour leur richesse floristique et patrimoniale intrinsèque mais 

également pour leur importance indéniable pour la flore, l'entomofaune et 

l'avifaune. Le site héberge le dernier noyau reproducteur de Tétras lyres de 

Wallonie, la Gelinotte des bois, une population stable de Pie-grièches grises et, dans 

les forêts environnantes, le Pic noir et le Pic cendré23». 

 ARBRES ET HAIES REMARQUABLES 

Les arbres et haies remarquables sont recensés de manière très précise et peuvent être 

géolocalisés sur les outils cartographiques de la Wallonie (Walonmap - voir extraits ci-

dessous). Pour les quatre communes qui composent le GALFHA, on constate que de 

nombreux arbres ou alignements d’arbres remarquables sont répertoriés. Les zones plus 

 
22 Voir http://biodiversite.wallonie.be/fr/life-vallees-ardennaises.html?IDC=6290  
23 Voir http://biodiversite.wallonie.be/fr/24-08-2022-stoumont-coupe-de-la-male-he-une-mise-a-blanc-
exceptionnelle-life-vallees-ardennaises.html?IDD=6805&IDC=6386 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/life-vallees-ardennaises.html?IDC=6290
http://biodiversite.wallonie.be/fr/24-08-2022-stoumont-coupe-de-la-male-he-une-mise-a-blanc-exceptionnelle-life-vallees-ardennaises.html?IDD=6805&IDC=6386
http://biodiversite.wallonie.be/fr/24-08-2022-stoumont-coupe-de-la-male-he-une-mise-a-blanc-exceptionnelle-life-vallees-ardennaises.html?IDD=6805&IDC=6386
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urbanisées comme les centres de Stavelot et Malmedy en contiennent moins alors que la 

commune de Stoumont a la particularité d’avoir de nombreuses haies classées comme 

remarquables. Sur la commune de Malmedy, ce sont les haies de Xhoffraix qui sont 

identifiées comme remarquables. 

 

Figure 49 : arbres et haies remarquables à Stoumont 

 

Figure 50 : arbres et haies remarquables à Stavelot 
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Figure 51 : arbres et haies remarquables à Malmedy 

 

Figure 52 : arbres et haies remarquables à Waimes 

 PROGRAMMES DE RESTAURATION 

L’important programme de restauration des milieux naturels européen LIFE est très 

présent sur le territoire du GALFHA. Il faut ici citer un important programme en cours, 

couvrant l’ensemble des vallées ardennaises et associant de nombreux acteurs locaux, 

provinciaux et régionaux : 
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« LIFE Nature et Biodiversité - Restauration écologique des rivières et forêts dans les 

vallées encaissées des bassins de l'Ourthe, de l'Amblève, de la Vesdre et de l'Our » (2020-

2028) est un projet qui vise à restaurer le lit mineur, le lit majeur et les versants boisés 

des vallées encaissées ardennaises. Le projet espère ainsi, en travaillant en tête des 

bassins versants, améliorer la qualité des cours d'eau ardennais et rétablir un continuum 

écologique en faveur de ces habitats et espèces d'intérêt communautaire. Il s'agit par 

ailleurs du premier projet LIFE wallon qui aborde la restauration écologique globale des 

vallées. Un budget de 8 975 945 € a été dégagé conjointement par la Wallonie (40%) et 

la Commission européenne (60%) pour mettre en place les actions du projet. 

 

Figure 53 : partenaires au projet « LIFE Nature et Biodiversité » 

Le projet, en étroite collaboration avec le Service Public de Wallonie – Agriculture, 

Ressources Naturelles & Environnement (SPW-ARNE), est porté par l'asbl Domaine de 

Bérinzenne. Y sont associés le Parc naturel des deux Ourthes, le Parc naturel Hautes 

Fagnes-Eifel, le Parc naturel des Sources et deux provinces. La Province de Liège et la 

Province de Luxembourg pour mener à bien les objectifs visés. De nombreux acteurs 

externes sont également impliqués dans ce projet. 

Le projet présente également des synergies avec le projet LIFE « Nature intégré belge » 

(BNIP) réalisé entre 2015-2023. Il complète le vaste Méta-projet de restauration des 

tourbières en Wallonie, couvrant les différents hauts plateaux ardennais, mené de 2002 à 

2020 par le biais de 6 projets LIFE (Croix-Scaille, Tourbières Hautes Fagnes, Tourbière 

Lomme, Saint-Hubert, Plateau des Tailles et Ardenne liégeoise) axés sur la restauration 

des hauts plateaux marécageux et milieux ouverts des mêmes vallées ardennaises. La 

particularité du projet LIFE Vallées ardennaises est la restauration écologique en aval de 

ces bassins fluviaux24». 

Ce programme de restauration représente dès lors une énorme opportunité pour le GALFHA 

en termes de synergies avec d’autres projets et acteurs comme le Contrat de Rivière, les 

parcs naturels, les communes et les associations de naturalistes. 

A titre d’exemple, la commune de Stoumont a récemment (septembre 2022) organisé une 

séance d’information au sujet d’une mise à blanc exceptionnelle au lieu-dit « Mâle Hé » 

dans le cadre du projet LIFE vallées ardennaises. Cette action permettra de convertir pas 

moins de 18 hectares de forêts résineuses en forêts naturelles feuillues riches en 

biodiversité. 

 
24 Voir https://www.robertville.be/index.php?rub=activites&activite=leBarrage 

https://www.robertville.be/index.php?rub=activites&activite=leBarrage
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Figure 54 : action dans le cadre du projet LIFE Vallées ardennaise à Stoumont 

L’initiative prise conjointement par la commune, le LIFE et le DNF, vise un peuplement 

fragilisé par l’apparition de foyers de scolytes de l'épicéas, depuis quelques années, ce qui 

représente un risque sanitaire mais aussi économique. « La commune de Stoumont, 

propriétaire de la zone, a dès lors décidé de procéder à l'exploitation du peuplement 

résineux et à la vente des bois, afin d'éviter que ceux-ci ne se retrouvent entièrement 

attaqués, alourdissant la perte de la valeur économique. L'exploitation rapide du 

peuplement permettra également de stopper la propagation des foyers actuels vers 

d'autres peuplements pour l'instant épargnés. […] Grâce au projet "LIFE Vallées 

ardennaises", des indemnités seront versées à la commune de Stoumont pour compenser 

l'abandon de la sylviculture de production sur cette parcelle. Ces indemnités seront 

réinvesties par la commune dans des projets « nature » locaux25 » Ce projet permettra en 

outre à ce massif de retrouver son facies d’avant enrésinement. 

 EAUX DE SURFACE 

La caractéristique géophysique principale du GALFHA est sa situation au sein d’une même 

vallée – celle de l’Amblève, elle-même affluent de l’Ourthe et donc de la Meuse. Le territoire 

du GALFHA fait partie du district hydrographique de cette dernière. 

L’Amblève, elle-même, a plusieurs affluents au sein du GALFHA : son principal est la 

Warche qui traverse la commune de Waimes et de Malmedy avant de rejoindre l’Amblève 

entre Malmedy et Stavelot. Plus en aval, sur Stoumont, elle reçoit la Lienne venant du sud. 

 
25 Présentation de Nicolas DENUIT, ingénieur en chef du Cantonnement de Spa, lors du colloque “Quel avenir 
pour nos forêts ?” du Collectif Forêt le 03/09/2021. 
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Figure 55 : extrait de l'Atlas des cours d'eau non navigables (Walonmap) 

Plusieurs ruisseaux alimentent ces cours d’eau et composent les bassins versants respectifs 

comme l’indique la carte ci-dessous. A noter tout particulièrement la présence du lac de 

Robertville qui constitue un grand réservoir d’eau pour la région d'une superficie de 63 ha. 

L’eau retenue par son barrage sert à l’alimentation en eau potable de la ville de Malmedy 

et maintenant épisodiquement à la fabrication d’électricité. Elle permet également une 

exploitation touristique en tant que lieu de baignade et de sports nautiques26. Par ailleurs, 

c'est une zone de baignade reconnue au niveau européen, avec une eau d'excellente 

qualité, ce qui représente donc un bel atout de développement. 

 
26 Nombre de cerfs par 1000 hectares : record relevé à Stoumont avec 45-90-210, de 25 à 50 pour Trois-Ponts 
et de 30 à 65 pour Stavelot, l’équilibre étant considéré lorsqu’on a 30 ou 35 cerfs par 1000 ha (Denuit, N., 2021). 
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Figure 56 : eaux de surface et bassins versants (Walonmap) 

La région est couverte par le Contrat de Rivière Amblève-Rour qui y est actif depuis 

maintenant 20 ans. 

 

Figure 57 : zone géographique couverte par le CAR 

Une de ses missions consiste dans la réalisation d’inventaires le long des cours d’eau qui 

permettent d’identifier des points noirs, c’est-à-dire des endroits à problèmes. La carte ci-

dessous les reprend de manière synthétique : 
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Figure 58 : cartographie des points noirs sur les cours d'eau du CAR 

Le constat fait dans son tout récent protocole d’accord pour la période 2023-2025, est que 

« contrairement aux inventaires précédents, […] une augmentation du nombre des points 

noirs [est constatée], qui s’explique par les conséquences des crues de mi-juillet 2021, 

d’inventaires encore plus précis […] pour certains cours d’eau, et de problématiques pour 

lesquelles le CRA a été encore plus attentif (notamment les clôtures en bord de cours d’eau, 

devenant obligatoires au 1/01/2023). Par contre, le nombre de points noirs prioritaires est 

lui toujours en diminution ». 

Les points noirs prioritaires les plus nombreux concernant les plantes invasives (présence 

de peuplements de plantes invasives, entre autres la berce du Caucase, la balsamine de 

l'Himalaya et la renouée du Japon), suivi de la problématique liée aux rejets (causants ou 

susceptibles de causer une pollution grave du cours d'eau), à l’érosion (dégradation 

importante des berges, un colmatage du lit du cours d'eau suite à l'apport de sédiments, 

une disparition de la végétation des berges et constituant une zone d'apport de matières 

organiques dans le cours d'eau via les excréments du bétail) et aux ouvrages (dégradations 

importantes constatées sur des ouvrages hydrauliques). 

 

Tableau 31 : inventaire 2020-2022 : répartition des points noirs (PN) et de points noirs prioritaires 

(PNP) par thèmes 
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En ce qui concerne les plantes invasives, en raison du danger qu'elle représente de par sa 

sève irritante, la berce du Caucase est toujours considérée comme prioritaire en matière 

de lutte contre les plantes invasives. 

Par rapport aux rejets non-épurés, la Wallonie accuse un retard de mise-en-œuvre de son 

réseau d’égouttage et des infrastructures d’assainissement. Toutefois, la zone étant riches 

et denses en zones de captages et zones biologiques protégées, elle est prioritaire pour la 

réalisation de nouveaux égouts sous la gestion de la SPGE. 

De nombreuses actions sont par ailleurs menées par le CAR sur le terrain pour pallier aux 

points noirs. 

 

Figure 59 : exemple d'action menée par le CRA 

 

Figure 60 : exemple d'action menée par le CRA 
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En ce qui concerne la qualité écologique des eaux de surface, la région du GALFHA peut 

être fière d’être reprise comme ayant globalement des eaux de surface en bon état 

écologique et chimique comme l’indiquent les deux cartes ci-dessous : 

 

Figure 62 : état écologique des masses d'eau de surface en Wallonie (2013-2018, 

http://etat.environnement.wallonie.be) 

Figure 61 : état chimique des masses d'eau de surface en Wallonie (2013-2018, 
http://etat.environnement.wallonie.be) 
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 EAUX SOUTERRAINES 

Les eaux souterraines peuvent également être considérées comme étant globalement en 

bon état, tant chimique qu’en termes de réserves quantitatives, comme l’indiquent les 

deux cartes ci-dessous. 

 

Figure 63 : état chimique des masses d'eau souterraines en Wallonie (2014-2019, 

http://etat.environnement.wallonie.be) 

 

Figure 64 : état quantitatif des masses d'eau souterraines en Wallonie (2014-2019, 

http://etat.environnement.wallonie.be) 
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Toutefois, avec les épisodes répétés de sécheresse estivale ces réserves, peuvent être 

mises à mal comme l’indique la cartographie ci-dessous : 

 

Figure 65 : Communes impactées par les sécheresse de 2017, 2018 et 2019 (IWEPS, 2020) 

On peut ici noter que ce sont les communes de Stavelot et de Waimes qui ont le plus été 

touchées sur la période 2017-2019 alors que Stoumont et Malmedy n’ont connus qu’une 

année de pénurie chacune. Il faut préciser que ces chiffres ne sont pas encore actualisés 

et ne tiennent dès lors pas compte de la très forte sécheresse de 2022. 

Par ailleurs, les communes de Stoumont et Waimes produisent et acheminent encore leur 

eau elles-mêmes, à la différence de Stavelot et Malmedy, et portent donc un intérêt 

particulier à la protection de leurs prises d'eau. Ainsi, la commune de Stoumont impose – 

en début d’été - des restrictions de consommation aux citoyens, certains captages étant 

en difficulté. En 2022, un arrêté avait ainsi été pris dès le mois de mai. 

 INONDATIONS 

La région du GALFHA a fort heureusement été moins impactée par les inondations de juillet 

2021 que beaucoup d’autres régions voisines, même si les inondations survenues du 14 

au 16 juillet 2021 ont été reprises comme calamité naturelle publique dans toutes les 

communes de la Province de Liège. Seuls le centre de Stavelot et le village de Coo ont été 

très fortement touchés comme l’indique la cartographie ci-dessous : 
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Figure 66 : Zones inondées en juillet 2021 (identification par relevés digitaux, Walonmap) 

La commune de Stavelot est la seule des quatre du GALFHA à avoir été reprise dans la 

catégorie 2 fixant les montant des aides régionales (les trois autres communes faisant 

partie de la catégorie 3). En outre, Stavelot vient d’adhérer au marché organisé par le SPW 

Mobilité Infrastructures ayant pour objet l’inspection des ponts - différents ouvrages d’art 

présent sur le territoire de Stavelot ayant souffert des inondations. 

 DÉCHETS 

L’ensemble des quatre communes du territoire GALFHA est repris sous la régie d’IDELUX 

ENVIRONNEMENT. Celle-ci propose une collecte en porte-à-porte, excepté pour Malmedy 

où c’est la commune qui organise la collecte, ainsi qu’un réseau de parc à conteneur (un 

par commune). IDELUX Environnement propose également un service gratuit 

d'enlèvement à domicile de biens réutilisables à travers sa Ressourcerie Famenne Ardenne 

& Gaume. 

Le graphique ci-dessous montre les quantités d’ordures ménagères collectées par habitant 

et par an pour l’ensemble des quatre communes ainsi que les moyennes provinciales et 

régionales. On peut constater que celles-ci sont largement en-dessous de la moyenne 

régionale wallonne et même en-dessous de celle de l’arrondissement de Verviers. 
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Figure 67 : quantité d'ordures ménagères brutes collectées par habitant [kg/an] (IWEPS, 2021) 

En dehors des circuits officiels, des lieux intéressants en termes de circularité et de 

récupération existent : les Vestiboutique de la Croix-Rouge à Stavelot et Malmedy ainsi 

qu’un projet au sein de la « Grande Maison » soutenu par la Fondation Roi Baudouin. Celle-

ci récupère et trie le matériel mis au rebut pour l'aménagement d'écoles - salles de classe, 

plaines de jeux et propose des ateliers participatifs adaptés aux enfants et ouverts au 

public. Waimes dispose par ailleurs d’un magasin de vêtements de seconde-main pour 

enfants. 

X. ENERGIE 

 CONSOMMATION ET PRODUCTION 

La consommation d’énergie ainsi que les capacités de production d’électricité et de chaleur 

donnent un aperçu de ce que le territoire peut supporter de manière plus locale en vue de 

réduire sa dépendance énergétique. 

Ainsi, pour un total de 829,2 GWh d’énergie consommée en 2019, les répartitions des 

consommations par secteur sont décrites dans le graphique ci-dessous : 
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Figure 68 : consommation finale d’énergie par secteur [GWh] (IWEPS, 2019) 

Alignés sur les tendances régionales, ce sont les secteurs du logement et du transport qui 

comptabilisent la plus grande partie de la consommation énergétique avec 40,8 % et 34,5 

% respectivement. Les efforts de réduction de la consommation devront dès lors se 

concentrer fortement sur ces deux secteurs. 

Le tertiaire (11,5%) et l’industrie (11,7%) ont une importance relative moindre dans la 

consommation totale d’énergie. Toutefois, le potentiel de réduction de la consommation 

pourrait être plus facilement mobilisable que dans les deux autres secteurs mentionnés ci-

avant ; en effet, les leviers sont plus facilement actionnables (maîtrise des infrastructures 

et des processus par un nombre d’acteurs limités) et l’efficacité des mesures prises pourrait 

dès lors être plus rapidement atteinte. 

Côté production, ce sont 66,7 GWh d’électricité et 2,3 GWh de chaleur qui ont été produits 

à partir de sources d’énergie renouvelable (ER) au sein du territoire du GALFHA en 2019. 

Cela correspond respectivement à 1,2 % et 0,1 % de la production en Wallonie et reste 

relativement modeste. La plus grande partie de la production d’électricité à partir d’ER se 

fait à Malmedy (48,1%) et à Waimes (43%), tandis que pour la production de chaleur à 

partir d’ER, Stavelot participe également avec un peu moins d’un tiers (21,7%) au côté de 

Malmedy (26,1%) et Waimes (39,1%) qui génèrent la plus grande partie de cette 

production. 

 

Figure 69 : production d'électricité à partir de ressources d'énergie renouvelables [GWh] (IWEPS, 

2019) 
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Figure 70 : production de chaleur à partir de ressources d'énergie renouvelables [GWh] (IWEPS, 

2019) 

 PLANS D’ACTION EN FAVEUR DE L’ENERGIE DURABLE ET DU 

CLIMAT (PAEDC) ET POLITIQUE LOCALE ENERGIE-CLIMAT 

(POLLEC) 

La Wallonie a mis en place de larges dispositifs à destination des pouvoirs locaux afin de 

leur permettre de développer des politiques locales en faveur de l’énergie et du climat. Les 

communes peuvent ainsi bénéficier de subsides pour engager des coordinateurs dits 

POLLEC dans le but d’élaborer un plan stratégique (PAEDC) visant l’atténuation du 

changement climatique, majoritairement à travers des mesures de réduction d’émissions 

de CO2, ainsi que l’adaptation à ses effets indésirables tels que la sécheresse ou les 

inondations. 

Les quatre communes du territoire GALFHA ont ainsi toutes signé la Convention des Maires 

marquant un engagement, à l’horizon 2030, allant dans ce sens. Elles ont également 

participé à l’appel à subsides POLLEC en 2020 et 2022 qui marque la mise en œuvre de 

leur PAEDC, avec la possibilité d’obtenir chacune un subside de 192.000€. 

Commune 

Convention 

des Maires 

Engagement 

2030 

POLLEC 

2020 

POLLEC 

2021 

P22  

Phase 1= 

élaboration 

du PAEDC  

Phase 2= 

mise en 

œuvre du 

PAEDC 

Coordinateur 

supracommunal 

Malmedy oui P2  P2 Province de Liège 

Stavelot oui P2  P2 Province de Liège 

Stoumont oui P1  P2 Province de Liège 

Waimes oui P2  P2 Province de Liège 

Tableau 32 : état d'avancement des plans par commune 

(https://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/appel-a-candidatures-pollec-2022) 
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 Stoumont Stavelot Malmedy Waimes 

Appel POLLEC précédent 2020 2020 2020 2020 

Subside reçu pour POLLEC 2020 (taux de 

financement = 75%) 
22.400 € 22.400 € 33.600 € 22.400 € 

Subside POLLEC 2022 potentiel (taux de 

financement = 100%) 
192.000 € 192.000 € 192.000 € 192.000 € 

Tableau 33 : subsides POLLEC par commune 

(https://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/appel-a-candidatures-pollec-2022) 

En termes de réalisations concrètes, le territoire du GALFHA a déjà pu obtenir des subsides 

pour un réseau de chaleur à Waimes ainsi que pour des stratégies immobilières et des 

audits logement à Malmedy et Stavelot. 

Commune Type de projet Subside 

Waimes Réseau de chaleur 500 000.00 € 

Malmedy 

Stratégie immobilière 204 904.80 € 

Préfinancement audit 

logement 
60 000.00 € 

Stavelot 

Stratégie immobilière 144 236.00 € 

Préfinancement audit 

logement 
60 000.00 € 

Tableau 34 : subsides dédiés aux projets et investissements (POLLEC 2021, 

https://henry.wallonie.be/home/communiques-de-presse/presses/126-projets-selectionnes-et-31-

communes-soutenues-pour-lengagement-dun-coordinateur-climat-dans-le-cadre-de-lappel-pollec-

2021.html) 

https://henry.wallonie.be/home/communiques-de-presse/presses/126-projets-selectionnes-et-31-communes-soutenues-pour-lengagement-dun-coordinateur-climat-dans-le-cadre-de-lappel-pollec-2021.html
https://henry.wallonie.be/home/communiques-de-presse/presses/126-projets-selectionnes-et-31-communes-soutenues-pour-lengagement-dun-coordinateur-climat-dans-le-cadre-de-lappel-pollec-2021.html
https://henry.wallonie.be/home/communiques-de-presse/presses/126-projets-selectionnes-et-31-communes-soutenues-pour-lengagement-dun-coordinateur-climat-dans-le-cadre-de-lappel-pollec-2021.html
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XI. POLITIQUES MENÉES SUR LE TERRITOIRE 

Territoire Projet Durée / Année Objectifs 

Stoumont 

PCDR 2010-2020 

• Préserver et mettre en valeur un cadre de vie rural, forestier et convivial 

• Promouvoir un développement économique adapté aux caractéristiques de la 

Commune 

• Renforcer la convivialité 

• Viser un meilleur épanouissement des citoyens 

• Assurer une offre d’activités sportives, culturelles et récréatives sur le territoire 

de la Commune 

• Développer l’offre de services 

PAEDC 2020 / 2022 

• Réduction des émissions de CO2 de 40% par rapport à 2006 

• Adapter le territoire aux changements climatiques 

• Lutter contre la précarité énergétique 

Stavelot PCDR 

En cours 

d’élaboration : 

• Consultations 

villageoises 

(avril/mai 

2022) 

• Consultation 

en ligne 

(07/2022) 

• Consultation 

des 

associations 

(10/2022) 

• Rédaction du 
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Territoire Projet Durée / Année Objectifs 

diagnostic 

partagé en 

cours ? 

(01/2023) 

Masterplan 

Centre de 

Stavelot 

Juin 2022 

• Établir, collégialement, une vision stratégique pour cette partie du territoire de 

la Commune de Stavelot 

• Définir une stratégie de mise en œuvre de l'aménagement urbain 

• Définir les enjeux et principes d'aménagement 

• Définir le contenu progammatique 

• Définir les aménagements d'espaces publics 

PAEDC 2019 

Stavelot poursuit à l’horizon 2050 une vision en matière d’énergie sur le territoire 

communal définissant 50% de réduction de consommation et 60% de couverture 

renouvelable par rapport à 

2006 

Malmedy 

PCDR 2018 -2028 

• Défi 1 : En 2035 Malmedy aura développé une identité communale authentique 

et partagée 

• Défi 2 : en 2035 Malmedy aura renforcé le vivre ensemble 

• Défi 3 : en 2035 Malmedy aura affirmé son territoire et ses spécificités pour 

• Garantir qualité et attractivité 

• Défi 4 : en 2035 Malmedy aura réinventé l’économie avec les ressources 

locales et le secteur non-marchand 

• Défi 5 : en 2035 Malmedy aura tiré parti des opportunités liées à la révolution 

numérique, à l’innovation et à la créativité 

PAEDC 2018 

Malmedy poursuit à l’horizon 2050 une vision en matière d’énergie sur le territoire 

communal définissant 60% de réduction de consommation et 50% de couverture 

renouvelable par rapport à 

2006. 
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Territoire Projet Durée / Année Objectifs 

PCM 2009 

• Privilégier l’utilisation de la route du Monument pour la connexion entre 

Hédomont et Malmedy 

• Favoriser la route de Falize comme collecteur local à l’Avenue des Alliés 

• Privilégier la route de l’Ancienne Frontière pour accéder à Meiz 

• Créer un nouvel itinéraire Poids Lourds par la nationale N62 

• Requalifier la route de Bellevaux pour qu’elle devienne un collecteur pour les 

quartiers sud 

• Faire du RAVeL un axe structurant pour les mobilités douces. 

Waimes 

PCDR 2010 – 2020  

PAEDC 2019 

Waimes poursuit à l’horizon 2050 une vision en matière d’énergie sur le territoire 

communal définissant 60% de réduction de consommation et 90% de couverture 

renouvelable par rapport à 

2006 

Supracommunal 

Centre 

culturel 

Stavelot-

Trois Ponts 

2019-2023 

• « Cimenter » le vivre-ensemble par l’action culturelle 

• Faire de la jeunesse un partenaire d’action 

• Favoriser l’engagement et la participation des citoyens 

• Renforcer le socle de base 

Centre 

culturel 

Spa-

Jalhay-

Stoumont 

2021 (2023-2027) 

• Refondation de la vie culturelle 

• Accès aux arts 

• Soutien des artistes et des associations culturelles 

• Réappropriation collective par les citoyens du territoire de leurs patrimoines 

(architectural, immatériel, historique, mémorial) et des espaces communs 

comme vecteurs d’expression artistique et citoyen 

• Poursuivre l’évolution chez les habitants du territoire de leur fidélité attachée 

au cadre naturel vers la mise en place de démarches prospectives soutenant 

des scénarios de développement attentifs aux valeurs de la ruralité 

Tableau 35 : aperçu des politiques déjà menées sur le territoire 


